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■ C'est là, d'ailleurs, une sorte de retour aux idées 

nous avons soutenues, à l'encontre des partisans de 

jmpalibilité absolue entre toute l'onction publique ré 

,..„ NATIONALE. 
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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

' l 'Assemblée s'est encore occupée, pendant la plus 

'je partie de la séance, de ila grave question des in-

atibilités. C'étaient aujourd'hui les militaires desar-
C
°Tde terre et de mer qui se trouvaient en cause ; ils 

"nf Hé beaucoup mieux traités que les fonctionnaires de 

T ire civil. Loin de nous la pensée de nous eu étonner 

% no is en plaindre ; l'armée nous a rendu, dans ces 

f aiers temps, de trop éminens services pour que nous 

Approuvions pas les exceptions introduites en sa fa-

veur 

que 

trfbué'ë 'et le mandat de représentant du peuple. Du moins 

semblerait-il résulter de ce vote que la majorité a réflé-

chi depuis vendredi dernier, à l'extrême rigueur de celles 

de ses décisions dont le poids est retombé sur le3 magis-

trats inamovibles et sur d'autres catégories de salariés 

de l'Etat. S'il en était ainsi, s'il était vrai que l'Assemblée 

fût disposée à reconnaître qu'elle a appliqué avec trop de 

sévérité le principe des incompatibilités, si elle avait 

wulu laissé entrevoir, par les avantages spéciaux accor-

dés Ha profession des armes, son intention de revenir 

sur ses pas à la troisième lecture du projet de loi électo-

rale assurément ce serait une conversion de J plus heu-

reuses, et nous serions, pour notre compte, fort aises 
d'avoir à l'en féliciter. 

L'exclusion systématique des fonctionnaires de l'ordre 

civil et judiciaire a été, en effet, une faute, et une faute 

capitale; nous avons déjà dit pourquoi. Non-seulement 

c'a été un véritable non-sens sous le régime du suffrage 

universel et un acheminement à la dépre>sion du niveau 

intellectuel dans le sein des futures Assemblées ; mais ç'a 

été, en outre, et surtout, une mesure anti-démocratique ; 

il sutHsait,pour le comprendre, d'y regarder de près. Nom-

bre de membres paraissent, du reste, l'avoir compris. 

On n'a, pour s'en convaincre, qu'à jeter les yeux sur le 

Moniteur qui donne' les noms des votaus; on n'y verra 

pas sans une certaine surprise figurer pêle-mêle , dans 

les rangs des champions les plus intraitable* de l'incom-

patibilité absolue, des hommes appartenant aux fractions 

les pins opposées de l'Assemblée. D'où peut venir cet 

étrange rapprocha.nênt de noms qui hurlent de se voir 

accouplés ensemble? Est-ce simplement une rencon-

tre fortuite ? Ne pôurrait-ce pas être le résultat d'un 

calcul? Qie les représentant de l'extrême-gauche vo-

tent pour l'exclusion de tous les fonctionnaires sans 

exception, cela n'a rien qui puisse nous surpren-

dre; on sait bien que c'tst la passion de tout désorga-

niser qui les domina, et que leurs affaires iront d'autant 

mieui que les institutions actuelles fonctionneront plus 

mal. Mais qu'à côte de ce parti dont l'esprit nous est con-

nu, dont les moyens et le but ne sont un mystère pour 

personne, viennent s'inscrire des hommes professant de 

tout autres opinions, inspirés par de tout autres traditions, 

et cédant d'ordinaire à de tout autres tendances, c'est ce 

qui nous semble beaucoup moins naturel. Le fait est réel , 

pourtant, d'autres que nous l'ont peut-être remarqué; que 

faut-il en conclure? A coup sûr, nous ne voudrions pas 

«tacher à cette singularité plus d'importance qu'elfe n'en 

fflenie ; niais enfin il convient que nous fassions observer 
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rer par une derrière délibéraion. 

Mais, comme nous l'avons déjà indiqué plus haut, les 

militaires des armées de terre et de mer ont complète-

ment obtenu gain de cause. La discussion a été longue et 

vive ; tous les généraux et colonels de l'Assemblée y ont 

pris part. Nous citerons parmi eux les généraux Cavai-

gnac, de Lamoricière, Baragnay-d Hilliers, et MM. Char-

ras et Ambert. Quatre amendemens étaient enjeu: le 

premier, présenté par M. le colonel Ambert, disposait 

que l'article 28 ne serait pas applicable aux citoyens 

français servant dans les armées de terre et de mer ; il a 

été avec raison écarté par la question préalable comme 

portant une atteinte directe à la Constitution. Le se c d 

était l'œuvre de M. le général Cavaignac et avait pour 

but de déclarer qu'une loi spéciale déterminerait la posi-

tion des militaires élus représentans du peuple, et que 

jusque là ils seraient placés dans la position de dispo-

nibilité déterminée par la loi du 19 mai 1834. Le géné-

ral l'a développé dans une improvisation toute hérissée 

de détails techniques et d'écîaircissemens de métier. Le 

troisième et le quatrième amendemens, presqu'identi-

ques dans la forme, avaient été rédigés par M. le géné-

ral Baraguay-d'Hilliers et par M. le colonel Charras ; ils 

tendaient à faire décider que les officiers de tous grades 

nommés représentans seraient considérés comme étant en 

mission hors cadre, les sous-officiers et soldats comme 

étant en congé temporaire. C'est celte proposition de 

MM. Charras et Baraguay-d'Hilliers qui a définitivement 

prévalu, non sans avoir été vigoureusement combattue 

par MM. Vesin et Victor Lefranc, membres de la Com-
mission. 

Nous ne nous appesantirons pas sur cette discussion, 

qui n'a eu qu'un médiocre intérêt, et qui ne s'est pro-

longée aussi longtemps que parce qu'on avait quelque 

peine à s'entendre sur le sens et la portée des divers 

amendemens. Au fond, toute la question était de savoir si 

les officiers de tous grades, élus représentans, pourraient 

accepter et remplir le mandat législatif, sans que leur po-

sition militaire eût à en souffrir et sans être obligés de 

donner leur démission. Point de difficu'té pour les offi-

ciers-généraux, ni pour les officiers d'état-m qor, en fa-

veur desquels a été créée cette situation mixte qu'on ap-

pelle l'état de disponibilité. Mais l'état de disponibilité 

ne s'étendant pas aux autres grades, et la distinction en-

tre le grade et l'emploi , qui existe toujours en droit, 

n'étant point en fait applicable aux colonels , chefs de ba-

taillon, capitaines, lieutenans et sous-officiers, pour les-

quels il n'y a pas de milieu entre 1 activité et la non-ac-

tivité, MM. Baraguay-d'Hilliers, Cavaignac , Lamoricière 

et autres demandaient qu'il fût pourvu à cette lacune et 

que cette situation fût régularisée ; c'est-à-dire que la po-

sition des militaires élus représentans, et qui ne seraient 

pas susceptibles d'être mis en disponibilité, ne demeurât 

pas une position de tolérance, et ne dépendît pas de l'ar-

bitraire du ministre de la guerre. MM. Vesin et Vi :tor 

Lelranc réponaaientà cela que la majorité de la commis-

sion ne tenait nullement à ce que les portes de la repré-

sentation nationale fussent ouvertes à des militaires 

d'un grade inférieur à celui d'officier-général ; et peut 

être n'avaient-ils pas tout à fait tort, car le but 

des exceptions au principe des incompatibilités est 

de faire profiter les assemblées législatives des lu-

mières spéciales et des connaissances acquises, et l'on 

sait que science et expérience , à l'armée comme 

ailleurs, ne s'acquièrent qu'à la longue et ne peu-

vent se compléter que par l'exercice des fonctions les 

plus éminentes. Mais l'Assemblée n'a pas voulu admet-

tre le point de vue de la majorité de la commission, et 

elle a au contraire, comme nous l'avons vu, donné toute 

facilité pour remplir le mandat législatif au simple soldat 

et au caporal, comme au général de brigade et au géné-

ral de division. L'assemblée a pensée sans doute que cela 

compenserait l'absence des magistrats et des adminis-

trateurs. A la bonne heure ! 

Après l'adoption de l'article 78 et de l'amendement Ba-

raguay-d'Hilliers, l'Assemblée a rapidement couru sur les 

articles 79, 80, 81 et suivans, jusqu'à l'art. 86 inclusive-

ment. L'article 79 déclare que les fonctions publiques ré-

tribuées auxquelles, par exception à l'article 28 de la 

Constitution, les membres de l'Assemblée nationale peu-

vent être appelés pendant la du éede la législature, sont 

celles énumérées en l'article 77. La même exception s'ap-

plique, de par l'article 80, à toute missiou ex'raordinaire 

et à tout commandement temporaire donnés, soit à l'in-

térieur, soit à l'extérieur. L'article 81 décide que la dis-

position de l'article 28 delà Constitution, par laquelle il 

est interdit à tout représentant d'accepter des fonctions 

publiques salariées, dont les tilulaujes sont choisis à vo-

lonté par le pouvoir exécutif, ne cessera d'avoir son effet 

que six mois après la séparation de la législature. Les 

articles 82, 83, 84, 85 et 8fi, appartenant au titre V, sont 

relatifs à la révision du tableau qui fixe le nombre des 

représentans à élire par chaque département, et aux élec-
tions partielles. 

Demain, l'Assemblée discutera le chiffre de l'indemnité 

annuelle et les dispositions pénales. 

JUSTICE CIVILE 

T l
 "e sera P

ron
?

ncée
 »«r 'e l 

piment nuS.V*"
6

 •
 ain

 '>
 a

 y
 avail a

 cet égard ,iis-

^iÏÏ!£ft
l
^*

rida
^

 s
«'*'»'t en outre 

57 ep ; ot e,?fi i
m0111 ll

°
 M

;
 Binra

" ™pu le« corn-
Mu

 prôb ■mèÏTni,te ',lla ,a|
lu ajourner la solu-

me et charger la commission de la nrépa-

COUR D'APPEL DE PARIS (1" et 2« ch. réunies). 

Présidence de M. Troplong, premier président. 

Audience solennelle du 19 février. 

AFFAIRE MORTIER. — DEMANDE EX INTERDICTION. 

C'est demain 27 février, comme nous l'avons annoncé, 

que M. l'avocat-général Meynard de Franc doit donner 

ses conclusions dans celte affaire. 

La dernière audience solennelle du 19 février a excité 

le plus vif intérêt ; au Palais, comme dans le monde, on 

a recueilli avec une extrême curiosité les explications per-

sonnelles données par M. Mortier. Bien que nous ayons, 

dès l'origine, et sans interruption, donné à cette immense 

affaire les développemens qu'elle mérite, et que nous 

nous soyons appliques à ne négliger aucun des détails qui 

pouvaient éclairei l'opinion, nous n'avons pu, en raison 

de l'abondance des matières, publier en totalité la deuxiè-
me plaidoirie de M' Chaix-d'Est-Ange en réponse aux ex-

plications de M. Mortier et à l'interrogatoire qu'il a subi, 

et nous avons été forcés de supprimer la réplique impro-

visée à la même audience par M. Mort er. 

A la veille du jour où cette affaire doit recevoir sa solu-

tion, nous croyons devoir donner à nos lecteurs ce dou-

ble complément, en nous référant toutefois, quant à la 

plaidoirie de M° Chaix-d'Est-Ange, aux détails impor-

tans que nous avons donnés à cet égard dans notre nu-

méro du 20 février. 

Après avoir sigualé les conséquences funestes qui peu-

vent résulter, suivant lui, de l'idée fixe qui agite M. Mor-

tier quant à l'inconduite prétendue de sa femme, M" 

Chaix-d'Est-Ange continue en ces termes : 

Je ne vous rappellerai pas, Messieurs, les différens faits de 
cette cause, je ne dirai pas qu'il demande une épée pour tuer 
une souris, qu'il demande un fusil pour tuer un domestique, 
et que dans les rues de Lisbonne il court aprè^ Philibert un 
rasoir à la main : non, ne parlons pasdec.es faits, revenons 
au fond du procès. Notre adversaire n'a pas voulu l'aborder, 
je l'y ramène. 

A Berne, il est malade; comm nt explique-t-il l'attesta-
tion des deux médecins qui l'ont soigné ? Oh ! dit-il, c'était 
une comédie, une scène de Figaro. Les deux médecins qui ont 
été appelés étaient deux médecins de village enchantés d'a-
voir à soigner un ambassadeur; il n'a pu se débarrasser 
d'eux. Voilà comment il traite tous les témoins; voilà com-
ment il traite deux médecins honorables, comme s'il y avait 
lieu de rire et. de se jouer des réputations de tous ceux aux-
quels on touche. 

Ce sont deux médecins de village, dites-vous? Eh b : en! ces 
deux médecins de village sont les premiers médecins de Ber-
ne, les premiers, entendez-vous, et cependant voilà quel cas 
il fait de leur déposition ! Vous n'avez pas été malade, dites-
vous à Berne, vous aliez à cheval tous les jours. Comment! 
et les témoins qui déposent du contraire ne sont donc rien ; 
comment! vous n'avez pas été malade, et voilà encore deux 
autres médecins de Berne qui viennent dire que voire mala-
die était si grave qu'ils vous ont considéré comme étant me-
nacé d'une aliénation mentale. Vous n'avez pas été malade, 
soit, eh bien ! voyons d'autres faits. 

Avant de partir pour les eaux de Lavay, vous avez fait à 
voire femme une scène affreuse, pouvez- vous le nier ? Est ce 
que vous- n'avez pas renversé votre femme à vos pieds, evt-ee 
qu'on ne vous a pas trouvé debout près d'elle, un rasoir à la 
main? Est-ce que vo re femme n'était pas évanouie à vos 
pieds?... Ce que c'est, pourtant! Si celte fois pourtant sa 
fsmme fût morte, si le souffle de Dieu s'était retiré d'él e, 
comme on aurait dit qu'il était fou! Et parce que Dieu n'a 
pas permis qu'elle mourût ce jour là, parce qu'il l'a soute-
nue dans cette cruelle épreuve et qu'd a vou'u qu'elle survé-
cût, on vient dire qu'il n'est pas fou ! Insensés misérables que 
nous sommes, nous ne croyons à la folie que lorsqu'il n'est 
plus temps ! 

Voilà une scène terrible, i elle-là, et vous .ne pouvez pas la 
contesier. Cependant, vous venez dire que M me Mort er cher-
chait un prétexte pour demander «ne séparation de corps: 
mon Dieu, si elle eût préparé sa séparation, n'aurait-elle pas 
profité de cette occasion ? Mais, non, elle n'a pas v> ulu, elle 
s'est dit : Dieu m'a sauvée, je ne quitterai pas mon mari, je 
resterai auprès de lui pour lui prodiguer les soins dont il a 
besoin. 

Son courage a-t-il été payé, grand Dieu ! et le ciel lui a t-il 
donné la patience qu'elle voulait?... 

Mais marchons toujours, avançons, avançons. « 
Vous parlerai-je de la scène de Bruges? 
Vous le voyez, pendant cette scèue, allant à sa toilette, 

cherchant un rasoir, cette arme dont il a toujours fait parade, 
vous le voyez menaçant, terrible. Il allait, dit-il, prendre un 
cure-dents ; mais sa femme sait bien que c'est un rasoir qu'il 
allait chercher. 

Ah! mon Dieu ! quand je l'entends nier tous les faits de 
l'e iquête, parce que ces faits ne lui sont pus présens, parce 
qu'il ne les voit plus qu'à travers un brouillard, quel poids 
peuvent avoir ses dénégations, ses affirmations? N'avons-nous 
pa i contre lui la domestique, l'institutrice, et enfin le témoi ■ 
gnagesi fort et si puissant de M. de Rumigny? 

M. de Bumigny, qu'il a indignement traité à cette audien-
ce, cet homme qui oorte l'épée, cet homme qui a si honora-
blement conquis tous t,es grades dans notre glorieuse armée, 
il a dit de lui qu'il en avait menti. Mais rassurez vous, Mes-
sieurs, celui qui est à votre barre est inviolable, il ne lui eu 
sera pas demandé comp e. Allez, allez, c'est un visité de Dieu, 
il est inviolable ! 

Comme il a traité le barda Dandré! que n'a-l-il pas dit de 
lui ! Ce n'est plus à présent qu'un misérable, bon tout au plus 
à faire un nœud de cravate ; et pourtant M. Dandré est un 
homme honorable, allié à une de nos grandes famille.;, et qui 
occupe un poste émiiieut dans la diplomatie. 

Ces galeries d i portraits, si les gens de cœur n'en ressen-
taient pas de l'hidiguatioi, ces galeive; de portraits pour-
raient nous amuser, nous faire rire, mais cela n'est pas possi-
ble aujourd'hui. 

Est ce toul ? Non, il y a encore uni scène au sortir de Bru-
g<s. Je ne vous la raconterai pas, mais les enfans en étaient 
elïrayés au point de faire semblant de dormir et de fermer les 
yeux pour ne pas voir. 

Il vient à Paris, et voyez comme il tourne habilement tou-
tes les difficultés, comme il explique sa conversation chez 
Mme deBo gnes, et lui dit celte parole que vous savez : « Je 
moulerai s'il le faut sur l'échafaud; » et aujourd'hui il la 
nie, cette parole; mais elle est là, elle est vraie, et le lende-
main il voulait tuer ses enfans. 

Il voulait tuer ses enfans, et il écrit la lettre qu'il envoie à 
sa femme; il en écrit deux exemplaires pour sa mère. 

Il voulait tuer ses enfans, c'était son idée fixe ; il voulait 
les tuer ! Si encore il donnait une raison pour cela ; si ces 
enfans étaient le résultat d'un crime, on le compre: diait jus-
qu'à un certain point: mais non, il les aime, il les chérit, et 
cependant il veut les tuer ! Et pourquoi ? pourquoi ? pour 
punir leur mère, pour se venger d'elle. 

Vous voyez bien, Messieurs, qu'il est fou ! 
Tous les médecins ne l'ont-ils pas dit, à finir par M.Tré-

lat, qui ne peut pas être ici un homme suspset? 
M. Sichel, Monsieur Mortier, s'est dit voireami: cela vous of-

fense; pas tant de hauteur, elle ne saurait vous convenir. L'a-
mitié se comprend entre gens de conditions diverses ; elle se 
comprend entre le grand seigneur, si vous voulez l'èlre, et le 
médecin qui vous soigne, qui vous sauve la vie ; elle se com-
prend entre nouset le client dont nous épousons les intérêts. 
Halluciné que vous êtes ! Comment l'appelez- vous ce méde-
cin qui vous a soigné dix ans ? Un charlatan qui fait, dnns sa 
déposition, une réclame pour les journaux, et dans ses let-
tres M. Mortier le traitait, au contraire, avec tomes sortes de 
marques d'estime et d'affection! 

Ainsi, que M. Mortier lût fou quand il poursuivait des do-
mestiques, qu'il voulait Hier sa leinuie et ses enfans, nul, ex-
cepté ceux qui s'abandonnent aux illiibious de la défense, lia 
peuvent le contester. 

Mais, dit-on, la loi n'appelle l'interdiction que pour l'état 
habituel de démence. Misère des oonti stations humaines ! 
Cette objection est mauvaise en principe; en fait, elle est dé-
testable. 

M' Ch»ix-d'E*l-Anrçe établit ici ce qu'il faut entendre par 
l'état habituel de démence, et la manière dont la loi doit ô>re 
interjetée à cet égard; il prouve que tel est l'état de M. Mor-
tier; il poursuit ainsi : 

Mais peut-être M. Mortier est-il guéri ? Guéri ! qui l'a dit, 
les médecins, les gens de l'art habite s à souder ces un stè-
res ? Non, tous disent qu'il y aurait danger à lui rendre la 
liberté.... 

M. Mortier prend la parole en ses termes : 

Je ne demande à la Cour que quelques momens d'attention 
pour dévoiler la lactique de mes adversaires et détruite leurs 
argumens. 

Et d'abord, je prie la Cour de vouloir bien remarquer que 
ce n'est point la coi duite deM mc Mortier qui est ici en cause, 
malgré les efforts de son défenseur pour le faire croire. Cetie 
question viendra plus lard, dans une autre instance, et alors 
nous verrons. Ce qui est en question aujourd'hui, c'est de 
savoir si je suis fou, aliéné, halluciné, comme l'a rcpé<é invi-
tant de persistance M' Chaix. Ce qui est en cause, c'est plus 
que ma vie, messieurs, c'est ma liberté, ce sont mes droits 
de citoyen, c'est mou titre d'homme. Ce qui est en question', 
c'est de savoir si, après trente-trois ans d'un-' vie honora Mè 
et utile à son pays, le comte Mortier sera exclu de la société 

par simple mesure préventive. Suis-je sain d'esprit ou sms-

je fou? Voilà la seule, l'unique question du procès. Poor moi, 
Messieurs, j'avais cru que pour s'assurer de la rectitude de 
mon jugement, de la plénitude de m si raison,- il suffirait, de 
me voir, de me parler, de m'inlerroger; on s 'y est pris à mon 
égard d'une au're façon. Pour égarer l'opinion publique, 
pour l'indisposer contre moi, on a joué cette suite de scènes 
tragiques qui se terminent à l'hôtel Châtain, et l'on a obtenu 
par là mou arrestation préventive. On a répandu ensuite des 
Droits étuanges sur mon compte. On a publié dans un jour -
> al auquel ses relations avouées avec le Gouvernement don-
naient un caractè e officiel un article que je signale à voue 
attention, et que je ne crains pas de qualifier du nom d'assas-
sinat moral. On a montré des bulletins signés par un hono-
rable docteur dont je parlerai bientôt, et où j'étais représenté 
comme un fou furieux. On n'a, en un mot, reculé devant au-
cun m .yen pour tromper l'opinion, et on y a réussi, à tel 
poiur, qu'un de mes amis, venant me voir à Ivry, ma dit en 
me serrant la main : « Mon ami, j'ai cru vous trouver à la 
camisole de force. » Ici se place le rapport des trois docteurs 
honoiables, je le sais, sincères, je le crois, mais vivant dans 
la société, et exposés à leur insu à s?s passions, à ses pré-
jugés. • - ' . 

Comment, en effet, quand la voix publique, égarée par de 
houleuses manœuvres, me déclarait aliéné, me proclamait 
l'assassin de mes enfans, comment auraient-ils pu se défen-
dre de toute prévention, de toute opinion préconçue? Et ne 
savons-nous pas tous, Messieurs, que lorsqu'on examine un 
problème dans l'attente d'y trouver telle ou telle s lution, 
rien n'est plus difficile que de ne pas voir partout des preu-
ves, palpables de celte solution présumée, serail-el e mille 
fois absurde ! Et cependant, examinons le rapport des trois 
médecins expert-:. lis me disaient atteint de folie partielle, 
q i Consistait à me croire poursuivi par des haines implaca-
bles des hommes puissans du gouvernement d'alors. El d'a-
bord, je proteste • ontre ces paroles, en déclarant que jamais 
elles uu sont sorties de ma bouche. Interrogé sur mes idées, 
sur mes intentions à l'égard de M me Morlier et des personnes 
qui se sont bénévolement fait tes auxiliaires, lorsque leurs 
fonctions ne les appelaient pas à prendre psrt dans mes af-
faires domestiques, j'ai répondu : « Je livre Mme Mortier à sa 
conscience. Quant à ses amis du pouvoir, les événemens m'en 
feront raison. Avant six mois, on se sera battu dans les rues 
de Paris, le gouvernement aura été renversés, et les hommes 
qui m'ont été hostiles auront disparu de la scène politique. » 
Sont ce là les idées noires que me prête le rapport médical, 
les conceptions pathologiques dont il me prétend attein;? 
Ceci doit prouver à la Cour les graves inconvéniens des ex-
pert ses auxquelles la justice n'assiste pas. 

Je sais bien que les trois médecins une fois entrés dans la 
théorie des conceptions pathoiog ques ont cherché dans ma 
vie des faiis pour appuyer et soutenir leurs doctrines. Ils 
ont cru en avoir découvert de favorables dans les circonstan-
ces non éelaircies qui se sont produites en 1843 à Berne élans 
ma chambre à coucher. Qu'ils me permettent de leur deman-
der ce qu'ils savent de ces faits. Rien, absolument rien. Et 
cependant, sans avoir vu, ils affirment. Ils se posent comme 
des demi- dieux et jugent, rétrospectivement, des événemens 
qui se sont passés à deux cents iuues de leur résidence, dans 
une ville où ils n'ont probablement, jamais mis les pieds. Je 
ne veux voir dans cette témérité de leur part, dans cotte 
science divinatoire dont ils font étalage, qu'une preuve de ga-
lanterie, de dévouement chevaleresque envers une femme. 
Mais devant la justice, tout cela n'est pas sérieux, tout cela 
ne supporte ni l'examen ni la discussion. 

Si le j'iry, dans son rapport, n'exprime que des alléga-
tions vaines, non f.ndées et non prouvées, c'est parce que 
rien n'était parfaitement clair à ses yeux, parce que malgré 
lui, à son insu, sa conscience démentait ses préventions. 
Aussi, Messieurs, je ne crains pas d'en appeler de ce jurv 
égaré par les erreurs de l'opinion publique, à ce jury mieux 
éclairé e r. plus libre dans son jugement. J'en atteste aussi ma 
conduite sage, sensée, irréprochable pendant toute cette an-
née que j'ai passée dans la maison de M n" De'.amarche. Mais 
ici M e Chaix me répond que, dans une maison de santé, les 
fous s'ob?ervent, se domptent, et dominés par une force su-
périeure, ne laissent paraître aucun signe de leur folie. Je 
prierai alors Me Chaix de m'expliquer pourquoi je ne me suis 
observé ni dompté à la maison d'ivry ; pourquoi je n'ai pas 
été dominé par la puissance supériiure du docteur Mitivjé; 
pourquoi il m'a toujours présenté comme un fou furieux. 
Voulez-vous, Messieurs, que je vous la donne cette explica-
tion qui embarrasse mon adversaire? Pourquoi ma conduite 
a t elle été sage, calme, modérée dans la maison du la rue 
Saint-Dominique? pourquoi l'on me faisait passer à Ivry pour 
un f ux furieux ? Je vais expliquer ce secret à la Cour. Qu'elle 
ne croie pas que cette fureur se soit évanouie par le trajet 
d'Ivry à la rue Saint-Dominique. Non! Ce secret, le voici ; 
c'esl que chez M"" De'amarclie j'ai Irouvé des gens honnêtes, 
humains, tandis qu'à Ivry M. Mitivié voulant à tout prix con-
server son pensionnaire, employait à mon égard les moyens 
propres à éterniser ma détention. 

M. Moriier rend compte ici do ses relations avec M. Miti-
vié, qu'il accuse d'avoir été jusqu'à l'injurier. 

Voilà, Messieurs, r.joute-t-il, ce qui s'est passé jusqu'au 
moment où ma famille obtint, à mon in?u, ma translation 
dans une autre maison, où j'ai passé un an sans que person-
ne ait pu surprendre un mot de moi, un geste, un signe qui 
ne fût pas d'un homme raisonnable. 

Maintenant, Messieurs, je vous prie d'admirer le raisonne-

nementde mon adversaire. Il dit que je suis dangereux parce 
que je su s fou, et pour prouver que je suis fou, il dit que 
je suis un homme violent et dangereux. Et sur quoi se fonde 
cette belle argumentation? sur des calomnies connue les 
duels de Berne el les tentatives d'assassinat de Lisbonne et de 
B. u?,es. Sur des faits insignihans qui, grâce aux commen-

taires de M" Uiaix, prennent tout-à-coup dos proportions gi-
gantesques. Je vais, Messieurs, en quelques mots, examiner 
plusieurs de ces faits et les rétablir tels qu'ils ne MM passés. 
M" Chaix affirme, sans le prouver, que j'ai voulu tuer un d» 
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mes domestiques à coup de fusil. Moi, je le nie, et je confirme 
ma dénégation en le mettant au défi de me prouver que j'aie 
jumais eu un fusil en ma possession. On m'a, dit-il, entendu 
parlera Berne de jésuites, de capucins, de franciscains, do 
moines de toutes les couleurs. En effet, Messieurs, j'ai eu 
l'honneur de représenter la France pendant quatre ans en 
Suisse à l'époque de la suppression des couvens, au moment 
où le Sunderbund prenait déjà naissance, passionnait ions les 
esprits et é ait le texte de toutes les instructions. Quoi donc 
de' plus naturel pour l'ambassadeur de France que de s'en-
tretenir Je ce sujet brûlant, de se préoccuper du sort de 
deux ou trois cents jeunes Français élevés au pensionnat des 
jésuites de Frïbourg, dont la brusqué suppression pouvait 
atteindre des sujets français d ms leur sécurité? 

Que me reproche- t-on encore? Ah ! la rasomanie. Que di-
rait donc M' Chaix s'il savait que j'ai été marchand de ra-
soirs ! Oui, Messieurs, j'ai fait le commerce de rasoirs, et 
voici à quelle occasion. C'est à l'époque où j'é ais troisième 
secrétaire d'amh issade à Vienne. J'éais un matin à déjeuner 

avec plusieurs personnes chez M. le marquis de Caïaman; il 
se plaignait do la difficulté qu'il avait à sa faire la barbe. 
J'avais en ma possession deux paires d'excellens rasoirs an-
glais. J'en offris nue à mon ambassadeur, et comme il hésitait 
à recevoir un cadeau d'un subordonné : « Mon Dieu, Monsieur 
le marquis, lui dis je, vous n'aurez que la peine de les payer 
ce qu'ils valent, 48 sols. » Il accepta, trouva mes rasoirs ex-
cellens et leur fit, par ses éoges, une réputation. D'autres 
personnes nie prièrent de leur en faire venir d'Angleterre. 
J'écrivis au fils de M. de Car.iman, alors premier secrétaire 
d'ambassade à Londres, de m'en envoyer une douzaine de 
paires. Il paraît que, par distraction, j'avais écrit douze dou-
zaines, car, à mon grand étouiioinent, je reçus un jour un bal-
lot de rasoirs. Le bruit de ma mésaventure se lépandit. 
Comme ma marchandise clait d'une txcellene qu»l lé, elle 
me fut toute enlevée dans la journée. 

Enfin, Messieurs, voici encore un dernier crime, c'est d'a-
voir menacé la fr mme de chambre de Mme Môrt.er de la jeter 
par la fenêtre. J'avoue le fait sans difficulté et je crois que 
chacun à ma place en eut fait autant. Examinons la circons-
tance dans laquelle ce fait s'est produit: J'arrivais à Hans-le-
Bourg, au pied du montCénis, avec ma famijle, qui je con-
duisais à Turin. Mon fils était encore très malade*; je crai-
gnais que le froid n'aggravât le danger qu'il courait. Je des-
cendis d'abord seul de ta voiture pour faire à l'auber^ê tou-
tes les dispositions convenables. Une fois tout préparé, je re-
vins à la voilure prendre mon fils et nous montâmes tous 
dans nos appur emens. Mon fils installé dans sa chambre, je 
me rendis dans celle de sa mère ; je la trouvai toute en lar-
mes. Je lui demandai avec empressement si elle était souf-
frante; c le me répondit : « N,n; mais ma femme de cham-
bra vient d'être si grossière envers moi , elle a été si imperti-
nente que j'en suis toute bouleversée. « Elle pleurait t eau-
coup J'avoue que je n'étais pas maître de mon émotion, et 
quand la femme de chambre en ra dans la chambre je lui 
dis : « Vous êtes une misérable; s'il vous arrive encore d'ê-
tre insolente, je ne vous ferai pas passer par la porte, je vous 
jeterai par la fenêtre. » 

Voilà mes crimes, Messieurs ; voilà sur quelles violences on 
se fonde pour vous demander de m'enfermer comme un hom-
me dangereux, pour me dénoncera la justice comraie un as-
sassin à venir. On vous assure que j 'assassinerai Mm0 Mortier. 
Il faudrait être Dieu pour pouvoir ainsi vous révéler les 
secrets de ma destinée. En vérité, s'il suffisait de prophétiser 
les crimes futurs de son voisin pour le faire inierdire et en-
fermer, on verrait bientôt la moitié de la France dans les 
Petites-Maisons et l'autre moitié réduite à faire sentinelle à 

la porte. 
Je crois avoir répondu à tous les argumens de mes adver-

saires. Si toutefoisil restait encore du «doute, je supplierais 
M. le président de m'interroger de nouveau ; je suis prêt à ré-
pondre à toutes les questions qu'il jugera à propos de m'a-
dresser; car, je le répète, il ne s'agit ici que d'une seule 
chose : constater si je suis ou non sain d'esprit, digne de 
rentrer dans la société ou exposé, aux termes des lois, à être 
r tenu éternellement sous les verroux. 

Depuis l'audience dernière, et tout récemment, deux 

Notes viennent d'être distribuées à la Cour; la première, 

signée de M'5 Paillet et Têtard, sous ce litre : Un dernier 

mot pour M. le comte Mortier; la deuxième, en réponse 

à celle-ci, signée de M" Chaix-d'Est-Ange et Labois. 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 12, 19 et 26 février. 

DOUBLE DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS. — AFFAIRE 

DAMIRO.V. 

Nous avons fait connaître, dans notre numéro du 13 

février, la plaidoirie de M" Marie pour M. Damiron, appe-

lant du jugement qui a rejeté sa demande en séparation, égard des détiils précieux, 

fondée sur l'adultère et les injures graves qu'il impute à I M"'" Damiron était traité 

sa femme, et admis au contraire semblable demande for-

mée parcelle-ci pour raison de ces imputations jugées 

calomnieuses. 
Cette affaire, depuis la dernière audience, a acquis un 

plus haut degré de gravité par des conclusions signifiées 

dans l'intervalle au nom de M. Damiron. 

On se rappelle qu'en se défendant de toute subornation 

à l'égard de certains témoins, M. Damiron renvoyait ce 

reproche à M"" Damiron quant au cocher Guillon, à la 

femme Gudlon et à Couturier, entendus notamment sur 

l'incrimination d'adultère avec Guillon. Après avoir, au 

dire de M. Damiron, utilisé dans l'enquête le dévoilaient 

de ces témoins, par lut qualifiés trop complaisans, M""' 

Damiron aurait porté plainte en escroquerie et extorsion 

de signatures contre ces trois témoins, bien que ce fût 

très volontairement qu'elle leur eût remis, pour prix de 

leurs dépositions, ces titres et ces sommes. Puis M** Da-

miron aurait retiré sa plainte, par suite d'un traité fait 

avec ces mêmes témoins; circonstance qui n'empêche pas 

aujourd'hui M. Damiron d'établir le fait de subornation. 

M. Damiron ajoute que Guillon et sa femme ont eu con-

naissance d'une groseesse cachée et d'un avortement de 

M"1 " Damiron, qui aurait confié le fait à la femme Guillon. 

Tel est le sommaire des articulations nouvelles signi-

fiées par M. Damiron et déjà en partie développées dans 

la plaidoirie de M' Marie. Aujourd'hui ces articulations 

sont produites sous forme de conclusions tendantes à ce 

qu'au besoin une enqnête soitordonnée sur ces faits, pour 

corroborer ceux déjà présentés à l'appui de la demande 

de M. Damiron. 
M" Billault, avocat de M"" Damiron, s'e t exprimé 

ainsi : 
Messieurs, 

11 est nécessaire, pour apprécier le procès, de mettre un 
peu plus en lumière les parties qui plaident devant vous. 

M. Damiron s'est marié le i juillet 1812. Il était ce qu'on 
appelle un vieux garçon, non pas seulement par son âge de 
trente-sept ans, mais par ses habitudes, et c'est avec un esprit 
profondément blasé qu'il est entré dans la carrière conju-

gale. 
M ll,'Tixier appartenait à une fami'lo très honorée dans le 

pays, et qui pouvait donner du relief à M.«t)amiron. M"' 
Tixie'r avait à peine dix-neuf ans, et ce fut un aurait puissant 
pour M. Damiron, qui s'en exprimait, dans une lettre de 
seize pages, de telle façon', que je n'oserais à cette audience 
repr. duire, même en latin, les espérances qui naissaient dans 

le coeur do ce vieux garçon. 
M"' Tixier avait 1110,000 francs <lj dot et de belles espé-

cette pension est constituée à titre onéreux. 
Les enquêtes, sur ces premiers faits, ne laissent aucun 

doute. 
La femme Duperret, qui avait conservé avec M"' D..., 

frangeuse à Lyon, des rapports assez anciens, a vu celte de-
moiselle fort triste à l'époque du mariage de M. Damiron, 
qui, disait M"' D... lui avait alors constitué une renie de 
1,200 francs. André Godet a fait une déclaration semblable; 
il a entendu dire de plus que M"* D... se plaignait du carac-
tère de M. Damiron, qui lui rendait la vie dure. 

Vous voyez que M. Damiron avait de la dureté dans le ca-
ractère, quoique dans les relations collatérales les maris 
soient ordinairement plus tendres que dans les relations lé 
gilimes. 

La femme Cermain dépose qu'en 1813 M"' D .. était encore 
la maîtresse de M. Damiron, et qu'elle fut chargée par cette 
demoiselle de lui procurer un étui en fer blanc, où M" e D... 
mit le titre de sa rente que M. Damiron aurait veulu lui en-
lever... 

M. Damiron, interrompant : C'est un mensonge du témoin, 
puisqu'ators j'habitais Paris. 

M* Iiitlaull : Je ne puis dire quî ce qu'a rapporté le té-
moin ; il en résulte que si l'union av c M 11 * D... était fort in-
time, il y avait aussi des orages. 

M"" Finaz et Mn«Fayet dnent aussi que M ,le D... était la 
maîtresse de M. Damiron ; qu'ils sortaient ensemb'c, qu'elle 
se faisait appeler M"" Damiron. M"" Tixier, nièce de M"" Da-
miron, a reçu la confidence de sa fille sur les poursuites dont 
elle était l'objet do la part d'une maîtresse de sou mari. 
« Quinze jours après le mariage, ajoute ce témoin (on remar-
quera que c'est dans le cours de la iuue de miel), M""D,mi-
ron était tout en pleurs parce qu'elle venait de découvrir une 
lettre de celle maîtresse adressée à M. Damiron. 

Ces commun jemens étaient d'un Lcheux augure. Au bout 
de fort peu de lemps, M. Dainiro . avait assez de l'union légi-
time; la vie du coin du feu lui semblait, monotone; il lui fal-
lait cette vie d'extérieur où se rencontrent ça et là des dis-
tractions que na comporte pas la sévérité de l'existence con-
jugale. 

La preuve de celte assertion est aussi dans les enquêtes. 
M m Aubert s'est aperçue, trois semaines après le mariage, 

que M. Damiron laissait sa femme seule. M. Viennot a reçu 
des plaintes réciproques des époux, M. Damiron allant jus-
qu'à dire que sa femme était une vérilab'e hyène (et je vou ■ 
drais que le Tribunal vît M"" Damiron, ce serait la meilleure 
réfutation du propos), et M me Damiron disant que son mari 
la délaissait entièrement et ne voulait la conduire nulle part. 

La femme Guillon dépose : 

« Pendant que je suis restée à Paris, au service de M. et 
Mme Damiron, j'ai remarqué que Monsieur s'absentait pres-
que toujours ; il sortait de grand matin et ne rentrait que 
vers midi, une heure, pour déjeuner ; il repartait aussitôt a-
près et ne rentrait que pour dîner, puis il ressortait presque 
toujours le soir. Madame me disait d'attendre Monsieur jus-
qu'à dix heures ou dix heures et demie, et de descendre alors 
le flambeau de M. Damiron et la clé chez le portier. J'ai re-
marqué souvent que pendant le déjeuner ou dîner, quand 
Mme Damiron voulait parler, son mari la faisait taire en lui 
disant : « Tu ne dis que des bêtises. » Madame se menait à 
pleurer. » 

Je prie, ajoute M. Billault, qu'on remarque ici la reprise 
da la vie de garçon; on sort de banne heure, on rentre lard, 
mais quand on a des obligations et qu'on est tenu à la rési-
dence, cela peut avoir des inconvéniens. 

Haas, en déclarant le même fait, ajoute que le domestique 
de M. Damiron, quand celuici rentrait et se mettait en colère, 
s j cachait dans l'écurie. 

Ainsi, voyez! M. Damiron est un mouton pour la douceur; 
mais son domestique en a peur et se sauve à son arrivée. 

Madame Dulilltul, femme d'un honorable avocat, et qui ne 
méritait ; as la sévtrité avec laquelle on a qualifié sa déposi-
tion, a causé avec M. Damiron, qui lui disait qu'il était tout 
naiurel que les hommes allassent seu s à leurs affaires et à 
leurs plaisirs, et exprimait plutôt des idées d'indépendance 
que des idées d'intérieur... De plus, M. Damiron allait seul au 
bal de l'Opéra... 

Mais, permettez ! ce qui est naturel pour un garçon ne l'est 
pas pour un homme marié; exceplé quand on a, comme M. 
Damiron, contracté mariage honoris causa et un peu mem-
morum causâ. 

Enfin, M. Dutilleul a dit que M"10 Damiron pensait que les 
absences de son mari se multipliaient beaucoup, et qu'elle 
trouvait les soirées longues en son absence 

Ces détails démontrent suffisamment l'articulation de Mme 

Damiron à cet égard. 

Demandons maintenant aux enqêtes comment M",e Damiron 
était habituellement traitée par son mari, comment celui-ci 
était, à cet égard, secondé par sa propre famille, et à quelles 
démarches compromettantes il se laissait journellement en 
traîner. 

Louis Durand, Félix Turgat, Rey et la femme Rey, Dumou-
lin, 'Saunier, la femme Auray, la femme Huard, Guillon, la 
femme Dassier, Chapusot, tous ces témoins donn nt à cet 

de réserve, et qu'elle n'avait que d*s crises nerveuses, afsez 
tnmunes'chez

1
 les jeunes femmes dans des Circonstances dé-

terminées : M. Damiron persiste. Il n est point de femme qui 
suffire au dév. rgondage qu'il suppose chez la sienne. 

ne comprend pas, je m'en féliciterai. 
M. Paul Mongin, qui rend compte 
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P"V\7pIus 'ioin', cTpréteiid que sa femme, une nuit, a voulu 
l'étranu'lèr « Qu'avez vous fan alors? demande, le docteur.— 
Je in'e suis 'retourné de l'autre côté, répônd M. Damiron, ma s 

je n'ai pas pu me rendormir. » . 
Sur quoi le docteur ajoute : « Je me suis demande a moi-

même ce que je devais penser de l'état de M. Damiron ; si 
t'était delà folie ou de la jalousie. Je ne pouvais reconnaître 
de la folie chez M. Damiron : il n'en avait donne aueun si-
gne Quant à de fa jalousie, les hommes jaloux surveillent 
leurs femmes, ci, ainsi que je l'ai dit, je n'ai trouvé qu'une 
fois chez lui M. Damiron, lorsdes visites qu'en ma qualité de 

médecin j'ai faites cluz sa femme. » 
On a compris la portée de cette déposition et on a de-

mandé à M. Damiron s'il n'était pas le parent de M. Viennot, 
jésuite, et oncle de M'°

e
 Damiron : Oh ! oui, sans doute, jé-

suite; cela fait bien pour jeter un peu da soupçon sur la 
sineérîïé dé ta déposition. M. Danrron a répondu qu il était 
lié depuis 35 ans avec M. Viennot, prêtre respectable et ma-

riste. 
Voilà donc encore ce fait apprécié. M. Damiron n accuse 

point sa femme par esprit de jalousie, mais par spécu-

lation. 
Oh ! dans ces accusations M. Damiron n'y va pas de main 

morte ; il n'est pas un seul homme avec lequel M'"' Damiron 
ait eu des relations, dans le monde, dans son intérieur, par-
tout, qui ne soit l'ohjet de ces accusations : le cocher, le ma-
çon, que sai -je? Adultère itératif avec eux .ous. Quels pro 
pos itnprudens néanmoins sur le compte d'hommes respecta-
cles ! et cela pour se déshonorer lui-niènie en déshonorant sa 
femme! fécondant la calomnie eu répandant l'or, et l'aggra-
vant jusqu'au dernier mom nt par l'odieuse articulation d'un, 
avortement clandos in! 

Voyons de près ces accusations. 

M""' veuve Lasçu, rappelant la n itoriélé publique sur la ja-
lousie de M. Damiron, comme sur l'excellente conduite de 
M n,c Damiron, attribue les mauvais propos de son mari au 
désir d'obtenir, avec la séparation, la réduction des avanta-
ges qu'il a faits à sa femme. En effet, il y a maint* liant le 
double intérêt de l'indépendance à reconquérir et de l'héré-
dité à reprendre au profit de la famille du mari. 

M. Bo.hler, demeurant dans la maison des époux, a dit 
qi e M. Damiron accusait sa femme de faire monter chez elle 
des passaus. En vérité, je n'ai besoin, pour faire apprécier ce 
propos, que de li constitution frêle et délicate de M™ Dami-
ron. Aussi M. Bochter témoigne-t-il son étonnement et son in-
crédulité, et il signale l'astuce du concierge, agent testi-
monial, qui cherchait à lier conversation avec les autres do-
mestiques pour mal parler de M"' 0 Damiron. 

pies d'adultère proférées par M. Dam 
très faits : 
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"Ç'.'usati, 

Pose, em;"" 1 '-
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Parcourons maintenant, ajoute l'avocat la 
tions d'adultère portéei par M. Damiron cn«iJ îe ('es an.. 
d'„bord le cocher Guillon. M. DJ^W fe
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par Guillon d'abord, puis par les dissimilit
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marquerchez les témoins même qu'il invque- il r Se Wi 
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obtenir un témoignage (et ce chiffre est aussi »-*• Cl 

posé M. Damiron à un fusilier qu 'il a voulu ejirftlo3
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"' opposé à ' M.
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régiment de ses annuitaires 

témoins, les offres à Guillon, du côté 
auraient été, ou d'un bureau de tabac 
10,000 francs ou de 00,000 franc 

Mais ce qu'il faut examiner, c'est la valeur de 
trio de témoins qui rapportent que Guillon

 cn
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d'avo r obtenu les bonnes grâces de M™ Damiron C H ^té 
compose de Bertaux, condamné pour vol dans une - tr '° se 
blique; de Condanvn, condamné comme receleur Pi-
thier, leur camarade. Leur moralité ressort \u « ' i *r 
dépositions nombreuses au cours de l'enquête et» ^ 

sur le propos qu'ils imputent à Guillon, ils sont compta f
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A l'égard des autres faits constitutifs de ce pré((, 
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campagne, l'autre de promenades au bois de Boulo'aij
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vien . ont vingt témoins qui attestent l'irréprochable 0% ■ 

de M"' e Damiron, sa tenue parfaite dana le monde- i!
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rail élé vu sur le perron du jardin à côté de 

de ce qu'il aurait dit qu'il faisait canapé dans iè'°
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es témoins sont encore démentis sur ces faits' -

témoins ont vu souvent M"" Damiron dans 

couverte, conduite tantôt par elle-même, ayant pvè&ïll 

' e, siége; et d,: 

une voiture dé-

tantôt par le cacher, placé, celui-là," sur'le^if
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Savez-vous comment elle fut introduite aux douceurs du 

'"n 'sles premiers jours elle fit assaillie publiquement par 
' aîtresso do son mari, laquelle, plus avantagée a cet 

Damiron, a des enfans do M. Damiron, plus 
constituée parmi litre authentique trouvé dans 

■rsdeM. Damiron lors de l'inventaire fait sur la de 
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ron était traitée par son mari de bête, folle et 
d'auires injures ; la mère de M. Damiron faisait chorus avec 
son fils; elle lui disait de se débarrasser de sa femme et d'é 
crire aux parens de celle-ci do venir la chercher; elle se 
plaignait que M me Damiron fit payer trop de ports de lettres 
à son mari. Les domestiques entendaient ces propos; ils 
voyaient fréquemment pleurer M"" Damiron. M. Damiron 
chargeait quelquefois ses domestiques de chercher des témoins 
pour savoir si sa femme se conduisait mat. C'était une mono-
manie qui le rendait ridicule aux yeux de ceux auxquels il 
s'adressait. Madeleine Rey, qui a obtenu le prix Montyon, et 
qui n'est pas suspecte de mensonge, a déposé que M. Damiron 
l'avait interrogée sur les démarches de M"" Damiron, et 
qu'elle n'avait pu donner sur le ompte de cette dame qu'une 
excellente opinion. Sa déposition, fort étendue à cet égard, 
comient aussi de; révélations que lui avait faites la sœur de 
M. Damiron, sur la prétendue uiconduilede M n" Damiron ; ce 
qui prouve encore que la famille de M. Diiniron excitait ce 
dernier contre sa femme. 

Rey, ancien camarade d'école de M. Damiron, atteste que 
celui-ci, dès sa jeunesse était violent et emporté, et il ajoute 
qu'il est notoire que M. Damiron tenait les plus mauvais pro-
pos contre sa femme. 

L'abandon et les négligences de M. Damiron envers sa fem-
me sont encore attestés par Dumoulin, qui a entendu la mère 
de M. Damiron dire, dès les premiers temps du mariage, que 
les époux ne tarderaient pas à se séparer. 

On a voulu abuser de ce fait que M. Chapusot, ami de V. 
Damiron, aurait interdit à M"" Damiron, depuis l'instance en 
séparation, de se présenter chez lui. Mais M. Chapusot n'a 
pas prononcé cette interdiction ; il n'a exprimé à cet (gard, 
comme ami de M. Damiron, qu'un sentiment de convenance. 

Les époux huche, anciens domestiques des époux Damiron, 
ont bien nié les mauvais traitemens elles mauvais propos; mais 
il faut noter que M. Damiron avait pris soin de les faire venir 
de Suisse, de leur payer leurs frais de voyage et de séjour, 
et que leurs dépositions ont été l'objet des protestations les 
plus formelles de la part de M'"" Damiron. 

Ainsi, à pait les époux Ruche, qui font de M. Damiron un 
ange de douceur, il est signalé par tous les témoins comme 
ayant agi envers sa femme avec brutalité, comme l'ayant 
abandonnée, et ayant repris la vie do garçon six mois tout au 
plus après le. mariage. 

C'est toujours un fardeau que la tristesse d'une femme 
qu'un retrouve en quittant une réunion plus agréable, et, 
dans cette dispo-ition d'esprit, on passe bien vite des injures 
au désir de se débarrasser de ce fardeau, et alors on invente 
des excuses de toute sorte ; et, en suivant celte pente, M. Da-
miron, lui, a parlé de folie, d'épilepsic, d'hystérie; insensi-
blement il a augmenté ses moyens d'accusation, au fur et à 
mesure de sa propre impuissance. 

Ainsi M. Bamiron s'est plaint à M. Dutilleul des rela ions 
de sa femme avec MM. H et L , et de ce que les 
parens ne l'avaient pas prévenu do l'état maladif où e le se 
trouvait, ce qui la portait à des entraînemens irrésistibles. 

% Damiron tsl le même homme qui se plaignait d'une In-
différence qui ne lui donnait pas un seul des bonheurs qu'il 
avait espérés en se mariant; mais ceci émit écrit au père de 
iM""Pamiron, et à M. Dutilleul il tenait un tout autre lan-
gage. 

Il parlait dans le même sens à M. le docteur D ;rnerin, ac-
cusant sa femme de courir après les hommes. Vuinement le 
médecin répond que M'"" Damiron lui a toujours paru pleine 

Les témoins femme Aubert, femme Mongin, Rey, Buy, Mon-
gin, Gonnet, Delaferrère, de Lauriol, femme Lattard, Sau-
nier, Desmules, femme de Lauriol, femme Mongin, Chapusot, 
femme Guillon, Lepin, Bonnefont, Louis Guillon, rendent 
tous compte des imputations de M. Damiron sur le prétendu 
adul ère de sa femme, de ses instances pour vérifier le fait, 
de ses perquisitions permanontes; cet adultère, il fuit tou-
jours devant lui, il le poursuit némmoins avec une ténacité 
qui fait de son espè eue espèce rare dans la posiiion où il 
veut se placer. Ses accusations fondent une sorte de notorié-
té ; elles s'appliquent même à plusieurs ecclésiastiques, mais 
on n'y croit pas; et on allait jusqu'à parler sans réticence de 
ces accusations aux femmes de quelques maris que M. Dami 
rou donnait à sa femme; tout le monde en riait sans s'en in-
quiéter. 

Les témoins Chappuis, juge de paix, Bonnefont, notaire, 
et Lepère, clerc de rotaire, rendent comptent d'un détail 
assez curieux : M. Damiron avait fait placer dans l'aleove de 
sa femme la gravure représentant Jésus-Christ pardonnant à 
la femme adultère; il voulait le faire constater pardevaot no-
taire, ei il insista, dit le témoin, pour que la gravure fût dis-
tinctement décrite dans l'inventaire. 

Il est encore un autre fait particulier qui ressort de ces 
dépositions; c'est que M. Damiron avait caché un poignard 
dans son lit et que M"" Damiron disait qu'elle ne comprenait 
pas quelle était sa p< nsée. 

Ainsi, sur cette série de faits, il est démontré que M. Da-
miron a cru à tant d'aduitères de la part de sa femme, qu'à 
moins de supposer des fautes quotidiennes, il est impossible 
de comprendre l'arliculation. Or, tous ces bruits venaient de 
lui; c'était de sa part, et avec l'aide de sa famille, une croi-
sade véritable conlre la vertu de sa femme. 

Cela ne suffisait pas; il inventa un procédé qui dépasse 
toute croyance. Ce procédé consistait à faire colporter le por-
trait daguerréotypé de sa femme dans des maisons que le 
respect ne permet pas de désigner trop nettement, afin de sa-
voir si sa femme n'avait pss paru dans Quelqu'une de ces 
maisons. Ce fait résulte des dépositions de "MM. Ruy et Cha-
pusot, du moins quant a la présentation du portrait dans ce 
qu'on a appelé une maison garnie de la rue du Colysée. Or, 
M. Damiron a des chevaux et des voitures, M. Roux est car-
rossier: sa déposition donnait de grandes espérances. M. Cha-
pusot est l'ami, et, je crois, l'ancien associé de M. Damiron. 
Les dépositions de l'un et l'autre de ces témoins ont constaté 
l'apparition dans la maison garnie d'une autre dame que 
nous connaissons et que nous ne nommerons pas. Mais enfin 
M. Damiron n'en a pas moins prostitué l'image de sa femme 
et quêté l'aumône de dépositions dans des lieux dont il faut 
êire honieux d'approch.r. 

Ces démarches n'ont pas pour mobile la jalousie ; il n'est 
pas un seul jour où M. Damiron, après avoir créé autour de 
sa femme le piège de la solitude, ne souhaite et ne recherche 
l'adultère. 

Après cela, on ne saurait s'étonner de l'espèce de coalition, 
du concert de calomnies mises en œuvre par M. Damiron et 
sa famille contre M" ,e Damiron. 

M"" Collier, M. Blain, M11» Saunier, M m « Rebut, supérieure 
des religieuses de St-Joseph, M. Gelay, ont rendu compte des 
bruits répandus à cet égard. 

M. Damiron a fait entendre, clans les enquêtes, sa sœur, son 
frère, ses deux beaux-frères, qui, en le plaignant, l'ont absous 
de tout mauvais traitement, de tout mauvais propos à l'égard 
de sa femme. Mais les dépositions sont trop unanimes, trop 
nettes, trop désintéressées de la part des autres témoins pour 
qu'il ne soit pas évident que, d'après la notoriété générale, ces 
bruits calomnieux étaient colportés par lui elles siens. 

A côté de ces inculpations, M"" Damiron devait produire 
eta produit les attestations les plus honorables pourles anéan-
tir. Dans le monde on sWperçoit bien vite si une femme a ces-
sé de mériter l'estime publique ; il ne faut qu'un bruit léger 
pour qu'elle n'y soit plus reçue que suivant la situation qu'elle 
s'est faite à elle-même. Eh ! bien, dans le monde où elle vit, 
M""' Damiron n'a pas trouvé un seul écho de ces o lieuses ac-
cusations. 

Les témoins Lepin, femme Gonnet, Charvin, Nayve, vicomte 
de Pougelat , M"" de Nayve, M°" la comtesse de Lauriol, Mm» 
de Nuens, M. Pardon, beaucoup d'autres encore, ont rendu à 
M"" Damiron l'hommage dû à sa conduite et à la régularité 
de ses mœurs. 

Disons cependant que deux témoins, la sœur et la cousine 
de M. Damiron, ont imputé à M"'« Damiron des propos indi-
gnes de la femme la plus dépravée. 

« Il y a plus d'un au, a dit M"" Damiron, cousine, me trou-
vant à déjeuner chez les sieur et dame Damiron, la sœ r de 
M. Damiron s'y trouvait avec une petite fille qu'elle a • à'cetio 
occasion, M"" Damiron dit que si elle avait des filles, 'elle ai-

ces témoignages on peut encore recueillir ceci, c'est a 
parens de M. Damiron se sont efforcés de trouver des^ ■ 
nnntrnir^Q pn Ipnr fîlieïnt riilrpvAip ripe i-pn^.™.^ ^'HS contraires, en leur faisant entrevoir des récompenses
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tout sans succès. ' lsle 

Quant aux promenades faites le soir, dans les vignes am 

té-

Se, 

une lanterne qu on éteignait , c'était en été, disent 
moins, on n'avait pas besoin de lanterne, d'abord àiluul 
puis éteinte, et ce n'est pas seulement le cocher, c'était ,»« ! 

la femme de chambre qui accompagnait M"" Damiron ION! 
qu'elle revenait ainsi le soir. 

Les prétendues familiarités de Guillon sont encore repout 
sées par les dépositions de sept ou huit témoins, qui ont m 

M me Damiron le menacer de le renvoyer pour des négligences 
dans son service domestique, et l'un de ce ces témoins démon-
tre combien l'adultère articulé était impossible, lorsqu'il

a
. 

joute : « La cuisinière était la bonne amie de Guillon. » 
Ainsi donc, ou jamais Guillon n'a tenu les propos qu'on 

met dans sa bouche, et alors Bertaux, Berthier et Condamiu 
ont menti, ou Guillon lui-même, s'il les avait tenus, aurait 
menti comme eux, 

Voyons maintenant ce qu'on a appelé le fait Arthur. M. Da-
miron en a fait grand bruit. Ce fait en lui-même, fût-il prou-
vé, ne serait autre chose qu'une de ces petites amitiés de jeu-
nesse d'une enfant de 17 ans ; M. Damiron veut y voir un a-
dultère par anticipation. Distinguons, dans les docuniei.i 
produits, ce qui émane de M"" Damiron et ce qui ne lui ap-
partient pas. 

On a produit, comme émanée d'elle, la copie ds quelque; 
vers de Deschamps, intitulée Pensées, de quelques romancts, 

et de quelques mots extraits des Mystères de Paris, tels 511e 

le Chourineur, et autres ; tout ce a a pu être et a été, eu son 
temps, dans tous les salons ; et ce n'est pas là un grief sé-
rieux con re Mm ° Damiron. Cette dame a bien pu, ayant r^u 
une éducation toute littéraire, contracter légèrement la manie 
des vers, et c'est ainsi que j'en vois quelques-uns en tête d'une 
lettre à sa cousine ; mais ce fut toujours un romantisme Ion 
inni cent. 

M. Damiron pro luit, comme documens plus graves, les co-

pies qu'il aurait faites des lettres d'Arthur; mais d'où vient 
qu'il n'a pas les originaux, puisqu'il les avait trouvés dans 
le secrétaire qu'il avait fait ouvrir par le serrurier? Non, il 
s'en est dessaisi, et il n'a même, en fait de copies, que m 
petits morceaux déchirés et réunis entre eux plus tard, pm> 
remis en cet état au notaire qui a fait l'inventaire de la sépa-
ration. Mais Mme Damiron a nié, elle, avoir connaissance de 

ces lettres ou copies de lettres. , 
Au surplus, ces lettres fussent elles vraies, fussent-elles de 

la main de Mme Damiron au lieu d'être de la main de son 

mari, nous disons qu'il ne s'agit pas là de M. Arthur B- I 

que l'on a désigné comme l'ami d'enfance; et cela est mani-
festement impossible, car, assurément, après la restitution 

certains gages entre l'un et l'autre, Mme Damiron
 n av

^
ll

{"|
e 

gardé de lettres qui pouvaient la compromettre, et don 

style, moitié poétique, moitié prosaïque, prouve 
le témoignage qu'il porte d'une effervescence trop i 
que ces lettres ne sont pas de Mme Damiron. 

Dans l'une des pièces qu'on signale, et qui comnienc: p^, 

ces mots « Arthur de mon cœur », pièce qui n'a ]
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envoyée, et qui a été trouvée dans les papiers de M ffle
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rou, n'est-il pas digne de remarque « qu'elle
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» désormais elle ne peut trouver ce qui peut conî J
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» cœur ? » Donc, elle n'a pas dans l'âme une passion 

Cet aveu qu'il a exigé, qu'il a fait écrire et qui est inj^ 
par lui aveu et repentir, ne prouve pas autre chose 4,^ 
billets écrits, et ce n'est pas là un indice suffisant ^y,,,, pj. 
tère. De plus, les enquêtes confirment l'innocence d
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miron, en ce qu'elles expliquent qn'il ne s'est agi 

billets que de copies faites dans lord Byroio
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mages des p<> Si M"" Damiron avait eu quelque chose 1 

ce côté, eût-elle, comme l'indiquent les témoigi-c; |-
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sonnes les plus recommandables, manifesté sa sa .^
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retour de son mari, le jour où il fit ouvrir les 

fit ces prétendues découvertes de lettres? _
 nl 

Que l'on consulte la correspondance des époux. U ^ 

Damiron, elle se montre dévouée pour son 5
a
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seulement de l'abandon de ce dernier. M. 
lettres de 1845, se montre empressé «le 
c'est donc qu'il ne la croyait pas coupable. 11 é le 1^ 

quelques doléances sur l'exaltation que ?* \
 a se
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foi* 
rite 
apercevoir quelquefois; mais cette exaltation 
lestait que lorsque la pauvre jeune femme était 4, .„;, 
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un voyage ou autrement. Enfin, dans cette
 leH';

e
p^s d^l 

ges, où il ne parle que de ses espérances uiater^ ^
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merait mieux les voir filles publiques que mariées.!»' 

Et M™ Picard, sœur de M. Damiron : « E ant un jour chez 
mon trère, M"" Damiron dit en ma présence que, si elle avait 
d«s demoiselles, elle aimerait mieux les voir tilles publiques 
que mariées. Depuis celle époque, dans une circonstance 
e le m a dit un jour que son mari avait fait une chute dé 
cheval, et quelle avait failli être veuve. Je lui ai dit qu'elle 

eût été une jeune veuve, et qu'elle aurait l'ail comme les au-
tres et se serait remariée; elle médit: «Non, j'aurais eu assez, 
de fortune pour acheter une terre dans les environs de Paris-
je me serais tau châtelaine, et j'aurais eu des amans, si Pa-
vais voulu. » ■ 

Ainsi voici une jeune femme de vingt ans qui, en famille 
tient des propos vraiment infâmes! Et M- Picard l'ait en mê-
me temps des plaisanlenes sur la mort de .son pronre frère ' 

Il est encore un autre fait pour lequel il a fallu une extrê-
me dépravation d imagination, non pas pour le for.,.,, -r 
mais même pour le laire simplement entrevoir. Je sera us 
réserve, je lira, la déposition qui s'y rapporte, et si la Co û 

lettredatée du lendemain de l'aveu qu 
n'y a pas un mot d'adultère. Cet aveu 1 a pa s s moi" 5 «e* 

m s en poche comme un elfet à longue écl 
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que mettre sur sa poitrine, un jour 
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de Mme Damiron pour que M. Halphen cesse de s'occuper 

^Faut-il arriver maintenant à quelques fails spécieux? Sur 
les torts de caractère de M"" Damiron, ne disons qu'un mot. 
On a dit que M

me
 Tixier, sa mère, l'avait blâmé dans sa cor-

esDondance. Sa déposition fait foi du contraire ; ses lettres 
L 'l843et 1843 portent les témoignages du caractère excel-

lent de sa fille, comme des chagrins qui frappaient cette mal-
heureuse jeune femme, et des rigueurs de son mari; on en ju-
gera par ce fait que, 6 mois après le mar âge , M. Damiron 
avait coupé les cheveux de sa femme, et que, lorsque M"" Ti-
xier s'aperçut que Mme Damiron n'avait plus ses cheveux, cel-

le ci lui déclara que M. Damiron lui avait dit : « Tu n'es plus 
bonne que pour le couvent ! » 

Pa-sons a ix faits postérieurs au jugement; ils sont au nom-
bre de trois, et plus curieux les uns que les autres. 

Quant au piemier, M. Damiron a été pris dans une sorte de 
piégëd adultère imaginé'par le fusil lier Guy, ancien tondeur de 
chevaux, hommes à bonnes for. unes, et qui est entré en mar-
ché avec M. Damiron pour lui fournir des lettres de M™ Da-
miron, touchant les relations prétendues criminelles que ce 
sieur Guy dirait avoir eue avec ede sous lejiom de Victoire 
bafosîe. M. Damiron promettait 10,000 francs. 

Guy avait loué une voiture qu'il faisait attendre à la porte 
de H™« Damiron, et se maintenait dans ce te voiture pendant 
que le préiendu amant était dans la maison. Un jour, Guy 
vo'e un cachet chez M mc Damiron, chez laquelle il pénètre en 
son absence, puis il se sert de ce cachet pour l'appliquer sur 
une (irétmdue correspondance qu'il offre à M. Damiron à 
beaux deniers comptans. Pour ce fait de vol, Guy a été con-
damné à un an de prison. Mais de l'instruction qui a eu lieu 
devant le conseil de guerre, il n'est rien ressorti qui pût com-
promettre réellement M"-e Damiron. 

Ce qui s'est passé à la police correctionnelle offre des dé-
tails encore plus honteux. 

Guillon et sa femme avaientexlorqué la signature deM me Da-
miron. Sur la plainte portée contre eux, ils se promirent de. 
se venger, et ils- parlèrent d'un prétendu avortement, d'une 
confidence qui leur aurait été faite à cet égard par Mmc Da-
miron elle-même. Ils ont menacé tout le monde, ils ont écrit 
à M. et M"' e Tixier. Dans l'instruction, le juge n'a pu s'empê-
cher de leur reproi lier l'impudence de leur mensonges; mais 
là ils ont été moins hardis et ont consenti à restituer l'argent 
et la reconnaissance qu'ils avoient reçus. M

mc
 Damiron, qui 

avait pu faire éclater son innocence par le témoignage do son 
médecin, de sa blanchisseuse, de sa femme de chambre, de 

toutes les personnes qui avaient é+'
;
i à même d'attester l'im-

possibilitédu fait odieux qu'on lui imputait, M"" Damiron n'a 
as dû tenir à faire constater l'infamie de Guillon et de sa 
emme par le Tribunal de police correctionnelle ; elle s'est 

uesistéede sa plainte. 

Terminons par un fait caractéristique. On a produit une 
lettre d'une fi Ile Joséphine Jaquette, qui porte contre M"

c
 Da-

miron l'accusation de relations adultères avec un sieur Ch... 
<oici quelques passages de cette lettre adressée à M. Damiron; 
nous prions de remarquer l'orthographe : 

Ou lit dans le Moniteur ■ 

« On sait que le préfet do l'Indre a interdit, dans les 
premiers jours de lévrier, la plantatiou d'un arbre de la 

libel le cérémonie qui pouvait amener des désordres. Le 

matre de Uiateaujoux n'ayant pas tenu compte des ins-

tructions du prelet, et le conseil municipal s'étant associé 

a cette résistance, le Gouvernement a cru devoir pronon-

cer la révocation des autorités locales. Le conseil muni-

cipal a été dissous, et la dissolution de lu garde nationale 

a lait l'objet d'un arrêté du président de la République qui 

va être m s à exécution. Ces mesures nécessaires ont 

déjà trouvé et trouveront encore la population doc le. 

Mais quelques perturbateurs incorrigibles, u'osant plus 

recourir à l'émeute, se réfugient dans des tentatives que 

les luis ne se bornent pas à punir et qu'elles flétrissent. 

» Dans la matinée du 22 au 23 lévrier, on s'est intro-

duit, entra minuit et une heure, dans le cabinet du pré-

fet, M. Cbevillard. On a tenté de forcer sou secrétaire à 

cylindre, qui ne rcnl'erm >it pas de valeurs, mais dans le-

quel on supposait apparemment que devait être placée la 

correspondance officielle. Aucun des objets mobiliers qui 

garnissaient l'appartement n'a été enlevé ou déplacé. Le 

bruit occasionné par la chute de papiers et de cartes qui 

étaient sur la tablette du bureau a sans doute effrayé les 

auteurs de cette tentative, qui, n'ayant pas l'aplomb des 

voleurs de profession, ont pris la fuite. » 

Les détails suivans sur le même fait sont donnés par le 
Représentant de l'Indre : 

« Un crime grave a été commis à l'hôtel de la | réfec-

turc de Châteauroux pendant la nuit qui vient de s'écou-

ler : des personnes qui se sont introduites par escaladé 

dans l'enceinte de cette habitation ont brisé la porte qui 

conduit au cabinet du préfet, et fracturé un secrétaire à 

cylindre dans lequel on supposait que ce magistrat ren-

fermait sa correspondance avec le gouvernement. Le mou-

vement donné à ce secrétaire par les leviers dont on se 

servait pour le soulever, aya'it fuit tomber avec bruit des 

carions et divers objets qui étaient placés sur la tablette 

supérieure, les coupables se sont sauvés, laissant pres-

que partout des traces de leur passage. 

» Les magistrats informent sur cette affaire, dans la-

quelle le vol ne semble pas être le but que l'on se propo-

sait, puisqu'un lieu de s'introduire dans la partie de l'hô-

tel où se trouve placée l'argenterie, on s'est adressé au 

cabinet du fonctionnaire public. » 

On lit dans la Patrie : 

« Le gouvernement a reçu, dit-on, la nouvelle de trou-

bles qui auraient éclaté à Bordeaux, à l'occasion de l'ar-

rivée delà garde mobile ; nous attendons des détails sur 

ces événemens. » 
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■ ?cté d't 

La Cour d'assises a commencé aujourd'hui les débats 

d'une affaire de vol qualifiée dénuée de tout intérêt, dans 

laquelle huit accusés sont impliqués. 

Ce sont Charles-Louis Cordier, âgé de 34 ans, cordon-

nier, né à Valenciennes. Il est défendu par M" Achille 
Eyraud, avocat ; 

Edme Kiault, 33 ans, coiffeur, né à La Charité. — M 0 

Massu, défenseur ; 

Eugène Delacour, 24 ans, tailleur, né à Paris. — M, 

Juillet, défenseur ; 

Louise Fouquet, 25 ans, fille publique, née à Château-

Renaud. — M" Sougit, défenseur ; 

Adolphe Havard, 33 ans, bijoutier, né à Granchamp.— 

M* Lachaud, défenseur; 

Alphonse Havard, 24 ans, bijoutier, même lieu de 

naissance et même défenseur. 

Et Henriette Ferrand, 22 ans, couturière, née à Cam-

brai. — M e Morisse, défenseur. 

Les accusés Cordier, Niault, Fouquet et Ferrand sont 

traduiis devant le jury comme auteurs des vingt-un vols 

qui font l'objet du débat. Les accusés Delacour et les frè-

res Havard sont impliqués dans l'affaire comme com-

plices. 

L'affaire occupera l'audience d'aujourd'hui et celle de 

demain. 

Nous ne voulons pas entrer dans le récit insignifiant 

des vols sur lesquels plus de soixante témoins sont ap-

pelés à déposer. Nous nous bornerons à indiquer com-

ment la justice a été mise sur la trace de ces méfaits. 

Le 6 février dernier, le nommé Cordier comparaissait 

devant la Cour d'assises de la Seine sous l'accusation de 

tentative de vol qualifié; frappé d'une condamnation à 

huit ans de travaux forcés, cet homme s'est décidé à faire 

des révélations qui ont placé sous la main de la justice 

plusieurs des auteurs ou complices, restés jusque là in-

connus, d'un nombre considérable de vols dont lui-

même avait été l'un des principaux agens. 

Quel que soit le motif qui ait poussé ce condamné à 

dénoncer ses complices, ses déclarations, par les détails 

circonstanciés dans lesquels il est entré, et par la fran-

chise avec laquelle lai-même s'accuse, portent un cachet 

de vérité qu'il est impossible de méconnaître. Toute-

fois elles ne pouvaient, elles ne devaient être accueillies 

par la justice qu'avec une extrême réserve, et seulement 

lorsqu'elles se sont trouvées confirmées par d'autres té 

moignages fournis par l'instruction. 

Au nombre de ses complices, Cordier signale surtout 

le nommé Niault, qu'il avait connu aux Madelonnettes, 

comme lui voleur de profession et condamné déjà plu-

sieurs fois pour vol ; sortis ensemble de prison dans les 

premiers mois de 1847, ils s'étaient associés pour voler 

et partageaient avec leurs concubines, les filles Fouquet 

et Ferrand, le produit de leurs crimes. Cordier désigne 

encore parmi ses complices les nommés Huguenin, au-

jourd'hui décédé, Leclerc et Bidault; mais l'instruction 

n'ayant fourni contre ces derniers aucun indice à l'appui 

do la dénonciation, la chambre du conseil les a écartés 

du procès. Elle en a écarté pareillement, et par le même 

motif, plusieurs des individus signalés par Cordier com 

me les receleurs habituels de ses vols; mais il en a été et 

il devait en être autrement dès frères Havard et d'Eugène 

Delacour, à l'égard desquels des preuves directes sont ve 

nues corroborer les déclarations faites par le révélateur 

Nous ferons connaître le résultat de celte affaire. 

— Le 2
e
 Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Cornemuse, s'est réuni aujourd'hui pour juger le sieur 

Charles Mabile, marchant cloutier, demeurant rue de la 

Cerisaie, accusé d'avoir pris une part des plus actives à 

l'insurrection de juin. Mabile a été vu par plusieurs per-

sonnes de son quartier se promenant d'une barricade à 

l'autre, avec une carabine en bandouillère, commandant 

aux insurges, et allant dans les maisons pour contrain-

dre les citoyens à venir aux barricades ou à remettre 

leurs armes. 11 a distribué des bons de pain, de vin et de 

tabac, qui ont été fournis par les marchands du voisina-

ge. L'accusation lui impute d'avoir pris part à lamortdu 

lieutenant Rochclot, de la 8" légion, tué à la barricade de 

la rue de la Cerisaie. 

M. Plée, commissaire du Gouvernement, a soutenu 

l'accusation. M' Madier de Montjau a présenté la dé-

fense. ' , 

Le- Conseil a déclaré Mabile coupable et l'a condamné 

à dix ans de détention. 

— Trente-cinq individus, prévenus de faire partjed'une 

Ssociété secrète où aurait été organisée pour la journée 

d'hier une mani'estat'on de nature à troubler l'ordre, ont 

été arrêtés à Neuilly dans la nuit. Plusieurs des inculpés ap-

partiennent, dit-on, aux fabrique d'impression sur étoffes 

de cette commune et de celle de Courbevoie. On compte 

toutefois dans le nombre plusieurs personnes d'une con-

dition plus élevée, entre autres l'ex-maire d'une com-

mune de la banlieue de Paris après les événemens de fé-
vrier. 

Ces trente-cin ( prévenus ont été amenés hier au dé-

pôt de la Préfecture dans des voitures escortées parla 

gendai merie de la Seine. Dès ce matin ils ont été mis à la 

disposition de la justice. 

— La police de Londres vient d'expédier à Paris un de 

ses agens les plus intelligens, pour rechercher la trace 

d'un vol qui a été commis il y a quelques jours dans 

cette capitale au préjudice de M. le comte Pepoli, qui a 

épousé une fille du roi Joachim Murât, et se trouve par 

conséquent cousin par alliance du président de la Répu-
blique. 

C'est en perçant le mur d'une maison voisine de l'hô-

tel du comte Pepoli que les audacieux voleurs dont on a 

retrouvé la trace jusqu'à leur embarquement, et que l'on 

a l'eu de croire cachés à Paris, ont pu y pénétrer en son 

absence. Les objets dont ils se sont emparés, et qui re-

présentent une valeur très considérable, sont trop nom-

breux pour que nous puissions entreprendre d'en donner 

la description. Nous en signalerons cependant quelques-

uns qui n'étant précieux que par le trava 1, l'antiquité ou 

le mérite artistique, n'auront pas été sans doute fondus 
ou détruits par les voleurs : 

Parmi plusieurs montres, une en or, remontant à l'ori-

gine de l'horlogerie, et dont la boîte est enrichie de figu-

res sculptées avec une grande perfection; des chaînes 

d'or dites espagnoletta de Venise; des broches et épin-

gles, dont une avec vrai camée représentant une figure 

de femme avec des ailes appuyée sur un bouclier rond 

portant une tête de Méduse, le fond est foncé, la figure 

"un blanc tirant sur le bleu; des bagues, en grand nom-

bre, dont plusieurs sont montées de pierres antiques de 

grande valeur; divers bracelels, dont un monté de six 

camées vrais, représentant la tête de Napoléon, celle de 

Marie-Louise, et celle de divers autres membres de la 
famille Bonaparte (cadeau de l'empereur). 

Des boutons, des tabatières, des bijoux, des ornemens 
de toute sorte. 

Une somme importante en or, argent, bank notes, 

monnaies romaines, toscanes et françaises. 

Enfin des médailles nombreuses, dont une unique, à la 

mémoire de la reine Caroline, portant d'un côté son por-

trait, et de l'autre un saule pleureur. 

La police française, dont celle de Londres vient de-

mander en cette circonstance le concours, ferasans doute 

tous ses efforts pour découvrir les voleurs d'outre-mer, 

qui paraissent avoir espoir de se défaire plus facilement 

de leur butin précieux sur le Continent qu'en Angleterre, 

où cependant ne manquent ni les recéleurs, ni les mai-
sons de prêt sur gage. 

— Nons devons compléter le compte-rendu de la con-

testation qui s'était élevée entre M" 1 * Doira et M le mi-

nistre de la guerre, au sujet de l'écoîe de lir du poly-

gone , en disant qu'il ne s'agissait plus en réalité que 

d'une question de frais, et que c'est sur ce point seule-

ment que les plaidoieries se sont engagées. 

M" Auvillain, dans l'intérêt de M me Doira, a exposé que la 
demande en 30,000 fraocs de dommages intérêts formée par 
cette dame pour dépréciation de sa maison de campagne de 
venait sans objet, au moyen de l'expropriation qu'elle allait 
subir pour cause d'utilité publique, par suite du prolonge-
ment du canal de Saint-Maur ; que sa cliente renonçait à cette 
demande, et que le procès se trouvait ainti réduit à une ques 
tion de dépens. 

11 a pré endu que les frais devaient être mis par le Tribu 
nal à la charge de M. le ministre de la guerre, par le double 
motif qu'il n'avait rien ofLrt pour la dépréciation de l'im 
meuble, et que les3o francs qu'il s'était contenté d'offrir pour 
la réparation des dégâts causés par les boulets n'étaient même 
pas la représen:ation exacte de ces dégâts. 

M" Joffrès, avocat du ministre de la guerre, a sou'enu que 
ces offres, conformes à Vuvis de l'expert (lequel, du reste 
avait refusé de s'expliquer sur la dépréciation del'immeuble, 
parce que le jugement qui l'avait commis ne lui en conférait 
pas la misdon) étaient régulières et suffisantes, et que M m 

Doira devait être condamnée aux dépen-. 

Mais le Tribunal, considérant que les offres étaient insuffi 
santés, môme pour réparation des dégâts commis par les 
boulets, a fixé à 50 francs le chiffre des dommages- intérêts 
dus à Mme Doira de ce chef seulement, et condamné M. le mi 
nistre de la guerre en tous les dépens. 

pointe à la gorge sur la place Louis XVIH, est un nom-

mé Railly, peintre-vitrier, rue de la Loge. 

» On assure, mais nous ne garantissons pas le lait, 

ue cet homme était cuirassé ou du moins protégé par 

es feutres très-forts, apposés sur les cuisses et sur_ la 

poitrine, qui, dans des rixes des jours antérieurs, où il 

avait joué un rôle actif, l'avaient on effet préservé de plu-

sieurs coups qui, sans cette protection, lui auraient fait de 

graves blessures. » 

— CHARENTE (Saintes), 22 février. -- Deux compagnies 

de la garnison de Saintes sont parties hier pou'' Burie. Il 

paraît que dans plusieurs communes de ce canton, no-

tamment à Saint-Bris et à Saint-Cézaire, la perception oes 

45 centimes éprouve des difficultés qui n'ont pu encore 

être surmontées par les voies ordinaires. 

— LOT . — On lit dans l'Echo du Lot de Cahors, a la 

date du 21 février : 

« L'esprit révolutionnaire a fait de tels progrès dans la 

ville de Marmande qu'on a aujourd'hui des craintes sé-

rieuses pour la sécurité publique. Depuis février, une par-

tie de la population, égarée par les doctrines démagogi-

ques et socialistes, se livre à des manifestations qui sont 

1 objet d'un blâme juste et sévère de la part de tous les 

honnêtes gens, à quelque nuance d'opinion qu'ils appar-

tiennent. 

"Naguère des groupes d'individus poursuivaient de 

leurs menaces un employé des contributions. Cet em-

ployé s'était réfugié dans une maison dont on voulait l'ex-

pulser par laforce. Heureusement qu'un généreux citoyen 

l'a pris sous sa sauvegarde et l'a arraché des mains de 

ces. furieux qui poussaient des cris de mort. 

» Plus récemment, un banquet socialiste euUieu ; sans 

l'adhésion de l'autorité qu'on ne prit même pas la peine 

de consulter, un grand nombre de gardes nationaux allè-

rent en armes au-devant de quelques coreligionnaires po-

litiques qui arrivaient d'Agen, du Mas, de La Réole et de 

BordeÏErx. Durant le repas, on porta des toasts séditieux, 

on prononça des discours dont la violence le disputait au 

ridicule ; puis des groupes parcouraient les rues en chan-

tant des chansons ignobles et en proférant des menaces 

contre les riches. 

» Le 29 janvier dernier, le club de Marmande élait en 

permanence ; la plus grande agitation régnaifdans les es-

prits; on attendait la nouvelle des événemens ds la capi-

tale. Sous prétexte de lirer vengeance de certains jour-

naux qui avaient méconnu le patriotisme des bons démo-

crates de Marmande, on recommença dans la rue les 

promenades désordonnées, on brûla les journaux coupa-

bles, aux grandes acclamations de la foule, on chanta et 

on cria avec une éuergie sans exemple. 

>• L'autorité eut l'air d'intervenir dans l'intérêt do l'or-

dre et de la loi si audacieusement foulés aux pieds ; elle 

fut réduite à confesser son impuissance et à rester inac-

tive devant ces scènes tumultueuses et indécentes; le 

commissaire de police, pressé de irop près par les anar-

chistes, faillit être littéralement étouffé et devenir ainsi la 

victime de son dévoûment. 

» Vendredi 16 février, le commissaire de police de 

Tonneins, à la sortie du Tribunal correctionnel de Mar-

mande, où il s'était présenté contre un chanteur de chan-

sons séditieuses, a été assailli par une troupe de furieux 

de quatre à cinq cents individus; on lui a jeté de la boue 

et des pierres, on l'a poursuivi par les cris : « A l'eau ! à 

l'eau ! » Mais le commissaire a dégainé une canne à épée, 

et par son attitude courageuse il a tenu en respect tous 

ces démocrates qui se sont contentés d'aboyer de loin. 

» Celte scène déplorable, annoncée et organisée, dit-

on, depuis p'us de huit jours, s'est accomplie en plein 

midi, sans l'intervention d'aucun agent de l'autorité. 

» On nous assure que justement effrayés d'une respon-

sabilité qui devient de jour en jour plus grave, les mem-

bres de l'administration municipale de Marmande sont al-

lés, hier, déposer leur démission entre les mains du 
préfet. » 

— GEHS. — On lit dans ['Opinion, du 22 février : 

« Quelques tentatives de désordre ont eu lieu au théâ-

tre d'Auch, le jour de la représentation de la Propriété, 

c'est le Vol \ Le chef des perturbateurs, celui qui a crié : 

« A bas les chouans ! à bas la réaction ! Vive la Républi-

que démocratique et sociale ! » était le sergent de recru-

tement Combres , qui s'était, sous un costume d'ou-

vrier, mêlé aux spectateurs du parterre. Il vient d'être 

envoyé à la citadelle de Lourdes, où il subira deux mois 
de prison. » 

DÉPARTEMENS 

RHÔNE (Lyon). — On lit dans le Courrier de Lyon du 
25 février : 

■< C'est hier qu'a dû être affiché et qu'a été affiché, s qu a e 
nous sommes bien informés, l'arrêté de M. le préfet sur 
les bonnets rouges. 

» Cette nuit même, un buste neuf de la Liberté, avec 

un magnifique bonnet écarlate, a été érigé sur la place 

Louis XVI, aujourd hui place Bérenger, aux Brotteaux. 

Nous aimons à croire que la municipalité de la Guil-

lotiôre est étrangère à cette insolente bravade jetée 

par les démagogues à la légitime autorité de la Répu-
blique. 

» Dans tous les cas, nous aimons à croire que celle-
ci ne la souffrira pas. 

» Hier, la police, appuyée d'un détachement de chas-

seurs de Vincennes, a fait fermer le club des Petits-Pères, 

transportés depuis peu rue Grognard. Cette fermeture n'a 

rencontré aucune résistance de la part des habitués. 

» Ce soir, même opération aura lieu par rapport au club 

Sanaoze, avenue de Vendôme, à la Guillotière. » 

— On lit dans le mémo journal du 24 février : 

« Le parti des clubs et de la République rouge com-

mence à lever la tête au sein de notre Conseil munici-

pal. A la séance d'avant-hier jsudi, le citoyen Juif a pré-

tendu que les événemens de la place Louis XVIII, et la 

mort del'émeutier qui avait été tué, étaient ou pouvaient 

être le résultat des provocations de la police. 11 a deman-

dé la nomination d'une commission d'enquête prise dans 
le sein du Conseil. 

» Cette demande a été appuyée par MM. Morelletet 

Grinand, et repoussée vivement par MM. Seriziat et Ho-

dicu, qui ont demandé l'ordre du jour pur et simple. 

» Le scrutin secret a été demandé par M. Juif, et ap-
puyé par plusieurs de ses amis. 

» L'ordre du jour pur et simple a été mis aux voix, et il 
a été adopté par 21 voix contre 11. 

» M. Réveil, maire, s'est abstenu de voter par un 

scrupule de délicatesse, que plusieurs membres ont cher-

ché vainement à combattre, et fondé sur ce qu'il ne de-

vait pus voler à propos d'une proposition qui paraissait 
dirigée contre lui et son administration. 

» Le Conseil, dans la même séance, en commémoration 

des événemens de février, a voté la fondation de deux 

nouvelles salles d'asile. Nous ne pouvons qu'applaudir à 

cette bienfaisante et heureuse pensée. C'était la seule 

manière dont notre conseil municipal pût s'associer à un 
tel anniversaire. 

» D'après les renseignemens positifs qui nous sont 

parvenus, l'homme qui, lundi 19, a été tué d'un coup de 

Bourse de Paris da 2G Février 18 S». 

AU COMPTAIT. 

Cinq 0/0, jouiss. du22sept.. 83 15 
Quatre 1 /120 /0, j du 22 sept.. 
Quatre o/o, j. du 22 sept... . 

Trois o/o, J. du 22 juin 5( 10 
Cinqo/0(emp. 1848) 83 05 
Bons du Trésor 

Actions de la Banque 2330 — 
Rente de la Ville 

Obligations de la ViHe 1190 — 
Caisse hypothécaire — — 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . 

Zinc Vieille-Montagne 2760 — 
Rente de Naples 
— Récépissés de Rothschild. 

5 o/o de l'Etat romain 67 — 
Espagne, dette active — — 
Dette différée saijs intérêts. — — 
Dette passive — — 

3 o/o, j. de juillet 1817 — — 
Belgique. Emp. 1831 — — 

— — 1810 91 l|4 
— — 1842 — — 

— 3 0/0 — — 
— Banque 1835 — — 

Emprunt d'Haïti — — 
Emprunt de Piémont 895 — 
Lois d'Autriche — — 
5 0/0 autrichien — — 

FIN COURANT. Précéd. rius Plus 

clélur'c. haut. bas. 

83 10 83 80 82 80 
5 o/o, emprunt 1847, fin courant - . — 83 50 82 95 

51 25 51 95 51 — 

_ 

D" 

cours. 

82 90 
82 95 
51 20 

CHEMINS MB FES COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

Saint - C.crmain. . 
Versallt. r. droite 

— rive gauche 
Paris à Orléans. . 
Paris à Rouen . . . 
Rouen au Havre. 
Marseille à Avig. 
Slrasb. a Râle... 
Orléans à Vierzon 
Boulog. à Amiens 

Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. 
-, 

Auj. 

430 - 410 - Orl. à Bordeaux 430 — 430 — 
195 — 200 — Chemin do Nord 470 — 467 50 
165 — 170 — Mont, à Troyae. 140 — 140 — 
810 — 830 — Paris à Lyon. . . — — 
535 — 530 — Paris à Slrasb. . 377 50 370 50 
345 — 348 75 Tours à Nantes. 312 50 337 50 
215 — 220 — Bord, à Celte. — 
107 50 110 — Lyon à Avig. . .  _, 
375 — 357 50 Montp. a Celte. 

Le cinquième versement sur le chemin de fer du Nord, 
fixé à 23 francs par action, s'effectue depuis le 17 de ce mois 
et d<.vra être terminé le 28. Pour faciliter celte opération, 
la caisse restera ouverte depuis huit heures du matin jusqu'à 
quatre heures du soir. 

— On recommande aux familles l'assurance militaire de 
MM. Lestlboùdois, établie depuis dix-neuf ans rue Notre-
Dame-des-Victoires, 42, place de la llourse, bien connue par 
sa solvabilité et son exactitude à remplir ses engagomens. 

SPECTACLES DU 27 FEVRIER. 
THÉÂTRE DE LA NATION 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Horace. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 
ITALIENS. — La Gazza ladra. 
ODÉO.N. — Itacbel. 

TiiÉATRE-HisTOUiQun. — La Jeunesse des Mousquetaires 
VAUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol, la Foire aux idées 

VARIÉTÉS .— La Pension, la Fille de l'Avare, M"' do Choisv 
GYMNASE . -- Les Grenouilles les Filles du Docteur, la Tasse. 
IHÉATREMONTANSIER. — Habit veste et Culotte. 
I'ORTE-SAINT-MARTIN. — Trente ans. 

GilTl — Les Orphelins du Pont-Notre-Dame. 



4§S GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 2? FÉVRIER 1849 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

™' MAISON A MARGENCY. 
Etude de M' (JUILLET, avoué a Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 83. 

Vente sur licilation entre majeurs, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une MAISON DE CAMPAGNE et dépendances, 

sises à Margency, chemin de Margency à Soisy, 

arrondissement de Pontoise (Seine-et-Oise). 

L'adjudication aura lieu le 28 lévrier 1819. 

Sur la mise à prix de 15,000 fr. 

S'adresser : \" Audit M e QUjLLET; 

2° A Mc Doinod, avoué colicitant, rue de Choi-

seul, 11; 

3° A M* Oscar Moreau, avoué colicitant, rue 

Grange-Batelière, 2. (8923) 

Paris 

MAISON RUE PRINCESSE. 
Etude de M" V1G1ER, avoué à Paris, quai Vol-

taire, 15. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, sur publication judiciaire, le samedi 

10 mars 1849, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Princesse, 9, 

composée de deux corps de bàiimens élevés de 

trois étages sur rez-de-chaussée et caves. 

Montant des locations : 4,400 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' VICIER, avoué poursuivant; 

2° A M" Gamard , avoué, rue Notre- Dame-des-

Victoires, 32. (8955) 

PT TROIS MAISONS. 
Etude de W PEïIT-bERGONZ, avoué à Paris, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 6. 

Vente sur licilation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jus ■■ 

tice à Paris, le mercredi 7 mars 1849, une heure 

de relevée, en trois lots, 

De 1° une MAISON sise à Paris, rue de Tou-

raine-Sl-Germain, 8. 

Mise à prix : 22,000 fr. 

2" Une MAISON sise à Paris, rue de l'Hiron-

delle, 24. 

Mise à prix : 9,000 fr. 

3° Une MAISON sise à Paris, carrefour de l'O-

déon, 9. 

Mise à prix : 19,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' PET1T-BERGONZ, avoué poursuivant ; 

2° A Mp Tixier, avoué, rue de la Monnaie, 2(1. 

 (»987) 

1 '*è MAISON À BRUNOY ̂  
Etude de Me PARMEMTER, avoué à Paris, rue 

Hauteville, i. 

Adjudication en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, le 14 mars 1849, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Brunoy, 

sur la place, canton de Boissy-St-Léger, arrondis-

sement de Corbeil (Seine-et-Oise). 

Sur la mise à prix de 10,000 fr. 

La contenance superficielle est de 58 ares 20 

CGIït l&l*GS 

S'adresser : 1° Audit W PARMENTIER ; 2» à M 

Jannest-St-Hilaire, notaire à Brunoy. (8918) 

MAISON RUE RFGRATTIEBE 
Etude de M* GLANDAZ, avoué à Pans, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 24 mars 18t9, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Regratlière, 11 

(île Saint-Louis). 

Mise à prix : 15,000 fr. 

Cette maison est susceptible d'un revenu do 

2,500 à 3,000 fr. par an. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" Audit M' GLANDAZ, dépositaire des titres et 

d'une copie de l'enchère ; 

2° A M' Bouclier, notaire à Paris, rue Neuve-

des-Capucines, 13 ; 

3° A M' Viefville, notaire à Paris, quai d'Or-

léans, 4. (8944) 

Paris 

FABRIQUE DE PAPIERS. 
Etude de M' GLANDAZ, avoué à Paris, rueNeuve-

des-Petits-Champs, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 31 mars 1849, en un seul lot, 

D'une FABRIQUE DE PAl'IERS et dépendances, 

sise communes de Glaigties et d Orrouy, canton 

deCrépy, arrondissement de Seul is, département 

de l'Oise. Ensemble d'un mobilier industriel en 

dépendant et de la clientèle y attachée. 

Mise à prix : 65,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" GLANDAZ, avoué poursuivant, déposi-

taire des titrts et d'une partie de l'enchère, de-

meurant àParis, rue Neuve-des-Petits-Cliamps, 87; 

2° A Me Dromery, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Mulhouse, 9 ; 

3° A M" Duval-Vaucluse, avocat, demeurant à 

Paris, rue Grange-aux Belles, S. (894G) 

Versailles TNfMr'ITDT PS? à Saint-Germain-

(Seine-et-Oise) lluluLU Qhhù en-Lave. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil, 

séant à Versailles, le jeudi 15 mars 1849, à midi, 

1° D'un petit BATIMENT servant de réservoir 

pour une concession d'eau perpétuelle, sis à Si-

Germain -en-Laye, rue d'Ayen. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

2° D'une MAISON dite hôtel Pierre Corneille, 

siluée audit St-Germain, boulevard de Poissy, à 

l'encoignure de la rue Pierre Corneille. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

3° D'une autre MAISON sise même ville, bou-

levard de Poissy, G. 

Mise à prix t 1,800 fr. 

4° D'une PROPRIÉTÉ, sise môme ville, cité 

Louis XIV, à l'encoignure des rues Tout vil le et 

Duguay-Trouin, et de la place Loois XIV. 

' Mise à prix : 15,000 fr. 

5" D'un TERRAIN avec hangar disposé en chan-

tier de charpentier, sis même ville, rue du Parc. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

6» Et enfin de 72 PIÈCES DE TERRE, en 72 lots 

qui ne pourront être réunis, situées à St-Germain 

(ancien parc de Noailles), nature de pré, propres 

à construire. 

Total des mises à prix pour ces 72 pièces de 

terre : 49,500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 

1° A M e DELAUNAIS, avoué poursuivant, rue 
Hoche, 14 ; 

2° A M" Rameau, avoué présent à la vente, rue 

des Réservoirs, 19. (8956) 1 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

tin, 6, commis a cet effet par justice, 

De 40 ACTIONS au porteur de 500 francs cha-

cune de la Compagnie L'ÉQUITABLE (assurance 

sur la vie), établie à Paris, rue Louis-le-Crand, 

23. 

Sur la mise à prix de 100 fr. par action, en 

sus des charges. 

S'adresser pour les renseignemens : .... 
1°A M e PARMENTIER, avoué, rue Hauteville, 1 ; 

2" Et audit M e Y VER. (893 i) 1 

Par 

- ! 40 ACTIONS g L'ÉQUITABLE. 
Vente par adjudication, eu quatre lots, le 5 

mars 1849, à midi, en l'étude et par le ministère 

de M" Y ver, notaire à Paris, rue Neuve-St-Augus-

Paris 

MANUFACTURE DE BOUGIES. 
Adjudication en ia chambre des noiaires de 1 a-

ris, le mardi 27 mars 1849, en quatre lots, 

De l'établissement connu sous le nom de MANU-

FACTURE DE BOUGIES ET SAVONS DE L'ETOILE. 

1" lot. Ce lot comprendra tout le matériel gar-

nissant l'usine sise à Paris, rue Rochechouart, 52 

(ancien 40). 

Ce matériel est susceptible de produire de 0 à 
800,000 paquets de bougies par année. 

Matériel de savonnerie susceptible de produire 

de 5 à 800,000 morceaux de savon par année. 

Clientèle, achalandage, dénominations diverses, 

droits à diverses locations, traités, baux, permis-

sions. 

Mise à prix : 65,000 fr. 

2e loi. Un terrain d'une contenance de 1841 mè-

tres 30 eeutiinè res, avec les bàtimeus servant 

d'usine et cousis ant en hangar, atelier, fourneaux, 

cheminées, etc., avec entrée rue Rochechouari,52. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

3° lot. Maison d'habitation portant sur la rue 

Rochechouart le i»° 52 (anciennement 40), avec 

cour, jardin, dépendances, le tout d'une conte-

nance totale de 1027 mètres 32 centimètres. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

4e lot. Un fondoir garni de ses ustensiles, chau 

dières, cuves, générateur, situé route d'Allemagne, 

100, à la Petite-Villelte. 

Mise à prix : 2,500 fr. 

L'acquéreur d'un des trois premiers lots pourra 

requérir la réunion de deux, trois ou des quatre 

lots. 

Une seule enchère adjugera. 

11 sera accordé des facilités pour le paiement des 

immeubles. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M. BINET, direéteur de la manufacture, 

chargé de la liquidation, rue Rochechouart, 52 ; 

2° A M. Huil'ier, notaire, rue Taitbout, 23; 

3" Et à M" Debière, notaire, rue Grenier-Saint-

Lazare, 5, dépositaire du cahier dés charges. 

(8861) 3 

Paris RI AfCnW RUE DES MAUVAISES-

- MMH PAROLES. 

Etude de M" GILLIARD, avoué à Fontainebleau 

Vente par licilation, eu la chambre des notai 

res de Paris, le 6 mars 1849, à midi, 

D'une MAISON propre au commerce en gros, 

située à Paris, rue des Mauvaises-Paroles, 13, 

d'un produit, susceptible d'augmentation, de 

5,000 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

Facilités pour le paiement. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris, à M" Angot, notaire, vendeur, rue St-

Uarlin, 14 ; 

A Fontainebleau, à M" GILLIARD, avoué pour 

suivant, et à Me Gravier, notaire; 

A Troyes, à M" Collot, notaire. (8872) 1 

prochain, à trois heures du l'a près -midi, salle lier/., 

rue do la Victoire, n° 38. 

EXTHAIT DES STATUTS. — Les actionnaires por-

eurs de vingt actions ou plus doivent, pour avoir 

Iroit d'assister à l'assemblée générale, dépo-er au 

dégede la société, rue Grange Batelière, n° i, trois 

ours au moins avant celui de la réunion, les ti-

tres dont ils sont propriétaires, ou qui leur au-

raient été remis par d'autres actionnaires, et il est 

remis à chacun d'eux une carte d'admission àl'us-

semblée.—Cette carte, qui est nominative et per-

sonnelle, indique le nombre d'aotioni déposées.— 

Les certificats de dépôt donnent droit, pour les dé 

pôis de vingt actions ou plus, a la remise de Caries 
d'admission à l'assemblée générale, lorsqu'elles 

sont demandées dans le délai fixé. — Vingt aciions 

donnent droit à une voix; le même actionnaire ne 

peut réunir plus de cinq voix. 

Le secrétaire-général de la compagnie, 

M ABC. 

CHEMIN DE FER DU CENTRE. 
MM. les actionnaires sont informés que l'assem-

blée générale ordinaire aura lieu le mardi 20 mars 

L'INSTITUT MILITAIRE 

PAPETERIE MAQUET 
inusables pour ■>!•....... ... . 

CHEMIN DE FER DE PARIS A 

MM. les actionnaires sont informés que l'as-

semblée générale ordinaire aura lieu le mardi 27 

mars prochai;], à deux heures ei demie de l'après-

midi, salle Herz, ruede la Victoire, 38. 

EXTRAIT DES STATUTS. — Les actionnaires por-

teurs de vingt actions ou plus doivent, pour avoir 

droit d'assister à l'assemblée générale, déposer 

leurs litres au siège de la société (4, rue Grange-

Batelière) trois jours au moins avant celui de la 

réunion, ei il est remis à chacun d'eux une carte 

d'admission à l'assemblée. — Cette cart-', qui est 

nominative ét personnelle, indique le nombre 

d'actions déposées. — Les cenilicats de dépôt 

donnent droii, pour les dépôts de vingt actions 

ou plus, à la remise de cartes d'admission à l'as-

semblée générale, lorsqu'elles sont demandées 

dans le délai fixé. — Vingt actions donnent droit 

à une voix; le même actionnaire ne peut réunir 

plus de cinq voix. 

Le secrétaire général de la compagnie 

M ARC. 

(OEUVRES COMPLÈTES DE M. H. DE) BALZAC 
LA COMÉDIE HUMAINE 

contenant tous les romans jusqu'aux PARENS PAU-

VRES ; 122 gravureset un porlrailde M. de Balzac, 

sur acier; 17 vol. in-8°, publiés en 340 livraisons. 

Chaque livraison 25 centimes. 

Portées à domicile à Pans sans augmentation 

de prix. 

La première livraison est envoyée gratis et 

franco à Paris ou en province, sur demande af-
franchie. 

On souscrit à Paris, chez : 

FURNE ei PERROTIN , libraires, 

Boulevard Montmartre, 22, 

Et dans les départemens chez les principaux 

libraires. 

NOTA . L'édition précédente est ternrnée; 17 

volumes, 122 gravures, 85 fr. Les souscripteurs 

peu\entfe compléter jusqu'au 31 mars. (1827) 

BACCALAURÉATS. - GARANTIE. 
EN UN, DEUX OU TROIS MOIS. 

M. E.-S. DCROC , rue de l'OJéon, 35. (1767) 

Prépara- ntpfiif I TTDt'iT us
 - sciences et 

non au DAbuALAUflLAl écoles spéciales, 

rue de Sorboime, 1, M. Geni 1er. (1821) 

b
 ,>UVl

'
e

 un 

dift^m'SîîC 
Jirection générale, rue de

 u
 f^-me,,?>t ; 

«m dans toute la France
 1ue - WS Âg 

AU BON MACARONI 
1. farillfi .4 !1 nnlnrruc . I ~ . ' 

******VI, I 

Pfltes et farines à potages de tontes e= l 

.apioca pulvérisé des îles, à \ iy Sfeces. 

Sagou blanc préparé des Indes à id
 le

l|?l 

Essaye, et jugez. - Chez Chatilldn ,„ ,
id

- ' 

-on de ce genre, pa sage Vivienne 9c e "'ai-
Paris. 1 •"), e t 4s 

DENTS ET DENTIERTROOPOT 
Sans crochets ni ligatures

 1 

270, BUESAINT-BOtVOBR. 

(1751) : 

•MUMES DE POITRINE, ÏÏ
0FC

^ 
son par uu traitement dont l'efficacité v ■^

>Wl
~ 

core d'être prouvée par 200 cas de guéri?'
1
'

6,4 

malades réputés incurables, constates n '°"
S
 ^ 

commission médicale. v ' lt «n» 

Par le docieur TIRAT, 1 vol. in-8"
 n

,.:
Y 

ibr., et chez l'Auteur' - ■ Chez Baillière, 

heu , 35. ' ff<'h e : 
(1808) 

ET EL1XIR ODONTALGte? 
dentifrices portent, comme

 tou
j* 

leur auteur, le cachet 
ODONTiNE i 

Dépôt chez Faguer, parfumeur, rue Richeli»,, 

93, et dans les autres villes. Prix : 3 f
r

. qgjjjj' 

MAGNÉTISME « SOMNASSÎ 
Guér.son assurée des maladies les plus 

térées. Somnambule la plus lscide de l'Euron» 

qui a fait l'admiration des savans, sous la'direc' 

tion de plusieurs docteurs. Leçons pour savoirgi 

on est somnambule. — S'adresser à M. TRAFFERT 

rue Richelieu, 31. (1840) ' 

ie HUE , médecin; 

'""rit comme 
iii^.i.^i.i .»o «..in, ia couperose |e 

prurigo, les teignes, les démangeaisons quel q
u

'
en 

soit le siège, etc. Dt'yiV, pharmacie MAIUOI.IN , me 

Saint- Honoré, 232, et chez les principaux pli'arni 

de France et de l'étranger : les pots portent leca' 

chat. Consultations, rue Fontaine-Molière, 39 

de deux à cinq heures. (1769; 1 

T & Pfîf ÇTiD ATTA18 détruite complètement, 
LA llUSolir Al lUfl ainsi que les glaires et 

les vents, par les boubous rafraîchissais deDii-

vignau, sans l'aide de lavemens ni d'autres mé 

dicamens.—Rue Richelieu, 66. A Lyon, Vernei. 

(1757) 

R
j>r» BOYVEAU-LAFFCTEUR pour guérir en secret 

UD les dar.res, svphilis, etc. Rue Richer, 12. 

 . 

POMMADE CDRATIYE ifei 
par enchantement les dartres, la coupi 

ABONNEMENT. 

G fr. par an pour Paris ; 

8 fr. pour les départemens. 

PREMIÈRE ANNÉE — 1 847 

— un beau volume grand in-8°, or-

né de 200 gravures. 6 fr. 

DEUXIÈME ANNÉE — 1848 

— id. id. 6 fr. 

On ajoute 2 fr. par volume poul-

ies recevoir pur la poste. 

L'IMAGE - 3e ANNÉE 
REVUE MENSUELLE ILLUSTRÉE 

»'ÉOUC'ATlO.\ , D'I^STItllTIOV ET DE RECREATION , 

Rédigée par LOUIS BAUOE, ancien professeur du collège Stanislas. 

Bureaux : rue Riclielîeu , CO. 

En achetant 1848 et en s'abonnant pour 1849, on reçoit gratuitement, et en 

prime, l'année 1847. 

OUMERV.«TïO\'S. 
L'abonnement part du 1" janvier. 

—On ne s'abonne pas pour moins 

d'une année. 

Cette Revue illustrée est rédigée 

poir l'instruction di s deux sexes. 

Elle contient des notions élémen-

taires sur ions les sujets de morale, 

de science, de littérature" et d'his-

loire ; elle est r eue dans tous les 

pensionnats de jeunes demoiselles. 

4lNAIGRE==
E
BU LLY!^ 

la vogue de ce vinaigre, dont les propriétés sont bien 
supérieures à l'eau de Cologne, a lait surgir une foule 
d imitations que nous devons signaler au public. Il doit 
se tenir en garde contre toute usurpation du nom de 
BOLLT , ou contre tonte ressemblance de flacon et d'é-
tiquette , et vérifier avec soin si le nom de Jean- Vin-
cent B BLLT est incrusté sur une dea 
faces du verre, et si le goulot et l'éti-
quette portent la signature ci-contre. 

Prix : l fr. 50 e. le flacon. 

RUE SAINT-HOHORÉ, >»• 259, A PARIS. 

RHUMES 
CATARRHES, coqueluches, grippe, ÉKHOUEJèESS.rtf. 

I Prendre un morceau de JeATE de STAFE chaque fuis 
que l'on éprouve le hpsnin de tousser ou d'expectorer, 

i Le SIROP de NAFÉ doit être pris pur ou dans la 

i tisanes employées contre les IRRITATIOWS desor-

I ganes intérieurs, et particulièrement celle de la poitrine, 

j DELANGKENIE a , rue RLhelieu, 20, à t'aris. — 

Dépôt dans chaque ville. — Prix : 75 c, 1 fr. 2o et 2 fr. 
1 (1588) 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 184», dans les I>ETITES-Al<'I<'It'IIES , la GAZETTE DES TRIBUNAUX et LE OROIT. 

Tentes mobilières. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE.1USTICE. 

Etude de M DÉTRÉ, huissier, rue du 
Temple, 94. 

En une maison sise à Bercy, Grande-
Rue, 70. 

Le mercredi 28 février, à midi. 
Consistant en poteries, ustensiles de 

cuisine, fontaine iiltranle, poêle, but 
tel, (haises, elc-Au comptant. (8962; 

SOCIETES. 

Suivant acle sous signatures privées, 
fait donble à Paris le 12 février 1849, 
enregistré le 13, f" 7. r» c.D, par D. qui 
a reçu 5 fr, 50. 

SI. Jean-Baptiste LEBREJEAL et M 
Jean LEBREJEAL , marchand de char-
bons, demeurant à Paris, rue Moreau, 

38. 
Ont formé, sous la raison LEBRE-

JEAL frères, et pour quinze années à 
compter du ait jour, une société ayant 
pour objet le commerce de marchand 
charbonnier et de commissionnaire en 
transports ; 

M. Jean-Baptiste LEBREJEAL aura 
seul la signature sociale. 

Le siège de la société sera provisoi-
rement à Paris, rue Moreau 38, et dè-
linilivemem à la Villéite, rue d'Isly, 3. 

Pour extrait, FOUBEUT . (124) 

TSIBUML M COMMERCE. 

LIO.UIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

jugement du Tribunal de commerce 
de la Seino, séant â Paris, du 29 décem 
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar 
licle 1 er du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au gri ffu, dé-
clare en état de cessation de paie 
mens lesieur ORCIUET (Adolphe), me 
DUill r, à Passy,i;ile-Rue, 19. lixe pro 
•visoirement à la date du 15 mars mis 
ladite e.essaiion; ordonne que, si fait n'a 
élé, les scellés seroul apposés parloul 
où besoin sera, conforinémeni aux arl. 
US et 458 (lu Code de commerce; nom-
me M. Ooissieu, membre du Tribu-
nal, commissaire il la liquidation judi-
ciaire, et pour svndic provisoire, le 
sieur C.eoffroy, rue d'Argenleuil, n. 4i 

IN« 303 du gr'.j. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, sèanlà Paris, du «février 
1849, lequel, en exécution de I ar-
ticle i« du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en éi»t de cessation de paiemeni 
le sieur PIÎSTIAUX (\maiid ., limona-
dier, r.de Rivoli, s; lixe provisoirement 
i ludate <lu I" aoilt Ie48 ladite cef-
sation; ordonne que si fa il n'a élé, le» 
icelléi seront apposés partout où be-

soin sera, conformément aux art. 455 
el 458 du Code de commerce, nomme 
M. Plaine , membre du Tribunal , 
commissaire à la liquidation judiciai-
re, et pour syndic provisoire, ! e sieur 
Geoffroy, rue d'Argemeuil, -It [N u 416 
du gr.j.' 

Jugement du Tribunal de commet ce 
de la Seine, séantà Paris, du 23 février 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
licle i« r du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla 
re en état de cessation de paiemens les 
sieurs DARDESPUINE frères (Antoine 
et Alexandre;, fab. de chaux, i Ba-
tignolles, passage Lathuile, 18, et à 
Bougival, rue de Versailles, 8; fixe 
provisoirement à la date du 15 aoûl 
1848 ladite cessation; ordonne que si fait 
n'a élé , les scelles seront apposés 
partout où besoin sera , conformé-
ment aux articles 455 et 458 du Code 
de commerce, nomme M. Audffred, 
membre du Tribunal, commissaire à 
la liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Porial, rue 
Neuve-des-Bons-Hnfans, 25 [N° 477 du 

gr.];' 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 23 février 
is-:9, lequel, en exécution de l 'ar-
ticle l tr du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé 
clare en étal de cessation de paiemens 
le dame veuve LEBAUB1ER (Flore An-
glboust veuve do Jacques-Anloine-
Alexandre), traiteur, rue du Pelil-
Reposoir , n. 7; fixe provisoirement 
à la date du 20 juillet 184s ladite 
cessation ; ordonne que, ri fait n'a 
été, les scellés seront apposés par-
tout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Co le de com-
merce; nomme M. Audiffred, membre 
du Tribunal, commissaire â la liqui-
dation judiciaire, et pour syndic pro-
visoire, le sieur Krecliel, rue de l'Ar-
crc-Sec, 54 [N° 478 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séantà Paris, du 23 février 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en élat de cessation de paiemens le 
Bieur .ALI. AIN aîné (James),commiss. en 
marchandise», r. Hauteville, 32; fixe 
provisoirement à la date du 10 mars 18 «8 
ladite cessation ; ordonne que, si fail 
n'a élé, ha scellés seront apposés par-
tout où besoin sera, conformément aux 
articles 455 et 458 du Code de com-
merce ; nomme M. Larue 1 , mem-
bre du Tribunal, commissaire à la li-
quidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire le sieur Krechel, rue de l'Ar-
bre-Ser, 54 [N° 479 du gr. |; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 23 fé-
vrier 1849, lequel , en exéculiun de 
l'art, i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en étal <4e cessation de paiemens 
le M - m iMO\u:ON Charles), négo-

ciant en tissus, r. Mazagran, 13; lixe 
visoirement i la date du 25 mars 

1848 ladite cessation ; ordonne que 
si fait n'a élé, tes scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Code de commer-
ce ; nomme M. Davillier, membre du 
Tribunal, commissaire à ta liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Henrionnet, rue Cadet n. 13 
(N« 480 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant i Paris, du 23 fé-
vrier 1849, lequel, en exécution de 
l'art. l tr du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessation de paiemens le 
le sieur MOKDOR père ( Barthélé-
my ) , tenant maison meublée , rue 
des Postes, n. 35; lixe provisoire-
ment à la date du 28 février 184 É 

ladite cessation; ordonne que si fail n'a 
été. les scellés seront apposés parloul 
où besoin sera, conformément aux arl. 
455 et 458 du Code de commerce; nom-
me M. Larue , membre du Tribu-
nal, commissaire à la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Uellet, r. Paradis-Poissonnière, 5u 
[N» 481 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur GUIEU (Antoine), plom-
bier, rue de ia Pépinière, 18, le 3 
mars à 10 heures 1|2 !.Y> 55 du gr.]; 

Du sieur ORGIRET (Adolphe), me-
nuisier, à Passy, ie 3 mars à 2 heures 
[N»303 du gr.]; 

Du sieur LOVSELEUR (Claude-Au-
guste 1 , distillateur , à Puteaux, le 3 
mars à 2 heures (N° 467 du gr.]; 

Du sieur PESTIAUX (Amand), limo-
nadier, rue de Rivoli, 8, le 3 mars à 12 
heures [N» 476 du gr.]; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle lil. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l é-

lat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augrefie leurs adres-
ses, afin d'èlre convoqués pour les as-
semblées subséquents. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CANOUVILLE (Jean Pierre\ 
carrier, à Vanves, le .1 mars i 2 heu-
res [N° 97 du gr.]; 

Du sieur DUl'RF.SNAY (Léon\ bon-
netier, rue des Mauvaises Paroles, 13, 
le 3 mars à 12 heures [N° 295 du gr.J; 

Du sieur BEGUIN (Pierre-Constant), 
ébénisle, fauti St-Anloine, 123, le 3 
mar» à 12 heure» |N° 20ti du gr.J; 

Du sieur BUTS 'Alphonse), orne-
maniste, rue de Rondy, 48, le 3 mars 
A 9 heures [N» 257 du'gr.]; 

Du sieur RUSSEUIL 'Claude), fab. de 
voitures, rue de Sèvres, 103, le 3 

mars à 9 heures [N° 58 du gr.]; 

Des sieurs PETERSEN et SCIIICK, 
tailleurs, rue Sl-llonoré, 347, le 3 
mars Â 2 heures [K° 322 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le ju^e-commissaire, aux vérifi-

calinn et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SALLES Auguste), md de 
comestibles, rue lieaurepaire, 10, le 3 
mars à 9 heures [Ci" 94 du gr.]; 

Du sieur BOUMOL (Jean-François), 
md de charbon, rue Papillon, 1, le 3 
mars à 9 heures [N« 278 du gr.]; 

Du sieur BOUC1IET (El enne), md 
forain, faub. SI Martin, 18, le 3 mars à 
9 heures [H" 196 du gr.]; 

Du sieur MOR17.E aîné (Toussaint', 
fab.de gants, rue des Mauvaises- Paro 
les, 12, le 3 mars à 12 heures [N- 88 
du gr.]; 

Du Sieur DEI1 A YKS -PELLETIER, md 
de literie, rue ste-Anne, 20, le 3 mars 
a 2 heures IN» 155 du gr.]; 

Du sieur M1LLERIOT (N colas-Ar-
thur), md de fers en meubles, rue Sl-
llonoré, 199, le 8 mars à m heures l|2 
[N° 24 du gr.]; 

Pour entendre te rapport des syndics, 

et délibérer .'itr la formation du con-

cordai, ou, s'il v a Heu, s\ntendre dé-

clarer en élat d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

De DlleRO/.F.T, fab. de toiles imper 
méables, à Charonne, le 2 mars à 11 
heures [S* 67 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordai, l admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de. 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l' utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
VIALAT et Comp. , imprimeurs - li-
braires, rue do Savoie, n. 12, sont 
invités i produire leurs litres de 
créances avec un bordereau, sur pa-
pier limbré , indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de vingt 
jours, à daler de ce jour, entre les 
mains de MM Sergent, r. Pinon, 10, el 
Docteur, à Lagny, syndics, pour, eu 
conformité de l'art. 492 du Code de 
commerce , «Ire procédé i la vérifi-

cation et admission des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai [N° 423 du 
gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
BAUCHE (Léon), nég. en soieries, rue 
des Vieux-Augustins, 2o, sont invités 
à produire leurs litres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, 
indicatif des sommes à réclaxer dans 
un délai de vingt jours, à daler de ce 
jour, entre les mains de M. lleurley, 
r. Geoffroy-Marie, 5, syndic, pour, 
en conformité de l'art 492 de la loi du 2s 
mai iS38,ê.reproeédé à la vérification et 
admission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiralion 
de ce délai IN" 381 du gr.); 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEMOIXE (Paul -Nicolas), anc. mar-
chand de nouveautés, ruo de Savoie, 
n. 12, demeurant à Lagny, sont invilés 
à produire leurs litres de créances avec 
un border." u, sur papier timbré, in-
dicatif deî sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à compter 
de ce jour, enire les mains de M. 
Sergent, rue Pinon, n. le. syndic, 
pour, en conformité de l'art. 492 de 
la loi du 28 mai i«38. Cire procédé à la 
vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N» 324 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers des sieurs 
LEGRAND frères ! Joseph et Jos ;ph-
Alfred ) , marchands oe bo s , quai 
Jemmapes, n. 21; sont invités i 
produire leurs titres de créances avec 
un bordereau , sur papier timbré , 
indicatif des sommes à reclamer dans 
on délai de vingl jours, a daler de ce 
jour, entre les mains de M. Ser-
gent, rue Pinon, n. 10. syndic, pour 
en conformité de l'article 492 du Co-
de de commerce , èlre procédé i 

la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 396 
du gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur LE-
FÈVilE (Jean-Chai lès-Alphonse), sculp-
teur, r. Fontaine-au-Roi, sont invités à 
produire leurs litres do 2réances avec 
un bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes i réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
oe jour , entre les mains de M. Ilel-
lct,r. Paradis Poissonnière, 5B, syndic, 
pour.en conformité de l'art. 492delaloi 
du 28 mai 181», èlre procédé à la 
vérification cl admission des créances, 
qui commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. ]N» 416 du 
gr]; 

Messieurs les créancier! du licur 
BUZENKT ( Henri -Alexandre), res-
taurateur , boulevard Saint - Martin 
n. 55, sont invités à produire leurs 
litre* de créances avec un borde-
reau , sur papier timbré , indicatif 
des sommes i réclamer dans un délai 
de 20 jours, a daler de ce jour, en-
tre les mains de M. Decagny, rue Thé-
venol, 16, syndic, pour, eu conformi-

té de l'art. 492 de la loi du 28 mai 1838, 
èlre procédé à la vérification et ad-
mission des créances, qui commence-
ra immédiatement après l'expiralion 
de ce délai |N» 415 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur MOYEN 
(Viclor), marchand de vins, rue de Ma 
rivaux-des-Lombards, 33, sont invités à 
produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier limbré, indi-
catif des sommes a réclamer dans un 
délaide 20 jours, à daler de ce jour, en-
tre les mains de M. llaussmann, rue 
Saint-IIonoré, n. 290, syndic, pour, en 
conformité de l'art. 492 de, la loi du 28 
mai 1838, être procédé i la vérifica-
tion et admission des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. [Ji° 425 du gr.]: 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

ie commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du Sieur CHAUFFY (Félix-Alexis), 
épicier, rue de Louvois, 8, le 3 mars 
à 9 heures [N" 8634 du gr.]; 

.Pour être procédé, sous la présidence, 

de 31. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs crémees : 

NOTA II est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur COLLET (I.ouisi, limona-
dier, passage Cotberl, le 3 mars il 9 
heures [N°8053 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la failtiteel délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en élat d'union, 

el, dans r- dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l 'utilité du maintien ou 
du remplacement des syndics. 

NOTA . Il nesera admis que Ici créan-
ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite des Dllea POTEAU 

(Eugénie et Gcleshnej, nid, s de ru-
bans, Palais-National, sont invités à 
10 rendre, le 3 mars i 10 heuroi 112 

très précises, au palais du Tribunal 
de, commerce, salle dos assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 de la loi du 28 mai I8<8 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore el l'arrêter; leur donner déchar-
ge de leure fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilitê du failli (N»73ii 
du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

MM les créanciers composant l'union 
do la faillilc du sieur ROY (Jean Bap-

tiste), ent. de bàtimens, r. de Paradis-
Poissonnière, 49 ter, en relard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sontinvilésàserendie le 1" mars, à s 
II., palais du Tribunal de commerce de la 
S one, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présiJenco de M. le juge 
commissaire, procéder à la vérification 
et 4 l'atTirmalion de leurs dites créan-
ces. |N» 3459 du gr ]. 

Jugement du Tribunal de commer 
ce de la Seine du 13 février l«49, le 
quel, faute par le sieur Eugène IIA-
MKL1N, limonadier, rue Grenétat, 18, 

d'avoir obtenu un concordat, le dé 
clare en étal de faillite, fixe définitive-
ment l'ouverture au jour porté dans 
le jugement de cessali inde paiemens. 
el, auendu .'clat d'uuion, coniinue M 
Aucler dans les fonctions de juge-
commissaire, et maintient le sieur 
Baudouin, rue d'Argemeuil, 36, dans 
la qualité de syndiede l'union. (N» 8695 
du gr.) 

Jugement du .Tribunal de commer-
ce de la Seine du 13 février 1849, le 
qutl, faille, par les sieur et dame 
PUPIN, tenant hôtel garni, rue d'Isly, 
4, d'avo r obtenu un conco dat, les dé-
clare eu étal de faillite, fixe définitive-
ment l'ouverture de celte faillite au 
iour porlé dans le jugement de cessa-
tion de paiemens ; et, atl ndu l'étal 
d'union, coniinue M. (.eoi ge dans ses 
fondions de juge-commissaire , cl 
maintient M. Portai, rue Neuve-tlcs-
llons Enfans, 25, dans la qualité de 
syndic de l'union. (N» du gr.) 

Jugement du Tribunal de commerce 
da la Seine du 6 février 1817, lequel, 
taule, par le sieur DELA PORTE, ma 
de fournitures d'horlogerie, rue SI 
Honoré, 156, d'avoir obtenu de cou 
cordai, le déclare en élat de faillite, 
lixe définitivement l'ouverture au jour 
porté dans le jugement de déclaration 
de cessation de paiemens, el attendu 
l'élal d'union, continue M.Vernay dans 
ses fouclions de juge-commissaire el 
maintient le sieur Clavery dans la qua-
lité de syndic de l'union. ( N» 8682 du 

«f ) 

ASSEMBLEES De 27 FÉVR1RR 1149. 

NEUF m i i i : GuilUl, res auratcur, 
synl. — Loubinoux , coupeur di 
poils, conc. — Cha'sang , rninni 
en farines, id. —Véronique, tailleur, 
id. — Dame Mabilde, mdc de linge-
ries, rem. à huit. 

m\ MSatt l|2: Dillé, md de mode» 
rem. à huit. — Parant, boulanger 
conc. — Kollet, uégo:., Id.— Pesai et 
Menuet, negoc. - commissionnaires, 
id. — Querot, charcutier, synd. — 
Morge, fabr. d'étain en feuilles, vér. 
- Alix, boulanger, id. — Dlle.llay 
Gouy et comp., tingères, (loi. — Bi-
BOuardJ, épicier, id. — Aymcs, mer-
cier, id. — Durand frères, marbrier, 
id. — Erambuurglils, voituricr,' id.— 
Machel-ttonnaïu. nul de meubles, i<j. 

.in,, : Cuisinier, tenant liûlrl garni, 
synd. — Key de Maulorl et Duclo-
;.el(rempl. militaire), dût — Ciheit, 

limonadier, conc. 
UNEHEUEE i|2 : Mull. r, cordonuircs 

vérif.—Cliquet, fab. de cannes, cl». 

Dufour, m» d'hôtel garni, ■d.-JWJ 
entr. de constructions, id.-B ™°». 
m- de bains, id. - Cahalst, am> 
cien.id.-Coursagtr.fnlr «"J 

mens, id. - Levy, fourreur, Ht 

Baudouin et comp., nui» «» 
rem. à huil.-Bigtiault, md Se M* 

mois' HEURES : SWfttMBIi,»'-* 

papiers peint., tyni. -Jgg J 
Cad, mécanicien, clôt-—Malle»* 
comp., imprimeurs , conc ^ 

Oécés et inbumalloW 

Du 2, février tM-*»*$ 
64 ans, pass.Sie-Marie, ; „,, 
nin, 72 ans, rue du rauboorg » 
Honoré, 8. - M. cabarus, 4i. «s, ^ 

Uicher, ÎO.-M. Gratacap, 46, a ' ■ < „ 
l'avart, 2. -M. Raynaud,»» j. 
du Faubourg-Poissonnière^

 é(
 ,. 

Houle, 31 ans, rue Beri m r 
-Mme Grasset, 69 ans, rue:i ^ 

127.-M, Dclcuse, V <a* 
du.Temple,29.-M.Gui ^f^,«j 

Valmy, îll -Mme coup , ^
 h

 ji 

Aubry-le-Boucher.4. M'ieg
eC

r* 
Ci metière -St-N Icolas, 30. J

 e w
-

té,32anl,'UcSt-Hugu»,*.-",4.-

ion, 66 ans, ruede la a^c^ro»-

.11. Rob rlson, 78 » ns >, r"?
a
,„, rue P»' 

ne, 97. - M- Longuet, 54 an .
 rlie pinco..rl,6i.-M.Maupres,«

le
 ,i 

Chanoineasc, 2. - M. """"pjiocbf; 
aus.ruedeSèvres, 5, -»

1
' jinH 

2iians,ruede»Fournea 1,
 cm

j , 

de Sevrlinges, 79 ans,
 rue

 t» 
„:. _ Mme l.aniilois. 56 an ., 

vier, 20.- Mine Bonnelle , 5< 

Glos-Bruneau, 13. ...A"1 ''' 

Du 24 février lt !'.-Sfl.--J 

frei, 76 ans, rue »"OJ>
e
^' ,„e «* 

Bouruel-Auberlol , ^'^on»^ 

Moineaux, 22. - . Mme*1; 

ans, ruede VW '™*>?,L, » 6 'Jr 

Thomas varenn, . o» ,,, »
;

-
Balehèrc, s.-MIl»""

 uve
i,33^

 ( 
de l'Arbre-Sec, fl.-i™;

I
.V

iue
i, I ' ' -

place du chevaher-d o i 
Caplier.Jian», rue «W» 
Mlle Gaulard, enfant, rue»

 Mllo
o,J. 

-Mme Pcrrier, 2b ai »,
 rU

„ M 
c - M. Bouveret, 46 a • .

 a
„,, 

de la Tixeranderie, »_l
sici

|e, î'^ita, 
58 ans, rue du 1101-40 s

 u
e 

L.roolle, 35 ans. rue ?
 m

i»*r
t 17. -Mme ItoiigeM6 ans

 {
 ,ai, 

aux Choux, II.- J »
li
;

n
,e.M>r'°li> 

du Marché Neuf. .50.
 n

\
i
,v>.'\ ,j, 

„„,, rue Sl-lou'S-ei '^toe*^5jj» uns, rue M-I.'»" - , Be ««ra»1 
Ber,hau., 65 au .ri c "^,.^, !

 it 
—M. Barric. 46 >ns,

a
, .ns.r". , 

Four, 36.- Mine Cl^ '
ra>

^, i. 

Sèvres 63 -. 'rùme 'F''' 
rue do Lille. >«• 
r. du Cherche-Midi, .l'-

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centime», 

Février 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUURINS, 18. 
Pour léaalisalion de la signature A- GuïOT» 

le Maire du 1" arrondisse»»»
1
' 


